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La Direction du Centre Nucléaire de 
Production d’Electricité de Gravelines a 
connu récemment des changements. 
Vous avez pu rencontrer le nouveau 
directeur du site ?

Oui, j’ai eu l’occasion de rencontrer 
Monsieur Villard. Je le fais d’ailleurs à 
chaque fois que le site de Gravelines 
change de direction. Tout le secteur 
économique et industriel du littoral 
dunkerquois est conscient des enjeux de 
notre Centrale Nucléaire. Même si la 
prise de fonction de Monsieur Villard 
s’est effectuée dans un contexte national 
tendu ces dernières semaines, il est 
important de maintenir le cap visant 
l’excellence de notre site. L’article dans 
ce numéro résume bien le programme 
dense planifié pour 2020, avec 
notamment des enjeux de sureté 
nationale. Il faut collectivement en être 
conscient !

Le mois de mars 2020 est aussi ponctué 
par les élections municipales. 

Effectivement, c'est une échéance 
majeure pour notre commune. Notre 
rôle, dans ce magazine municipal, est 
donc d’informer les citoyens des 

modalités pour exercer au mieux leur 
droit de vote les 15 et 22 mars prochains.  

Pour terminer Monsieur le Maire, parlez 
nous un peu de la nuit de l’eau ?

Cet événement solidaire, en partenariat 
avec l’UNICEF, fera son retour à Sportica 
le 04 avril prochain. J’ai toujours eu à 
cœur d’allier ces moments ludiques et 
familiaux avec un enjeu social, en 
l'occurence la lutte contre l’absence 
d’accès à l’eau potable. Une personne 
sur trois dans le monde n’y a pas accès ! 
C’est un chiffre qui peut nous sembler 
irréel en 2020, mais c’est 
malheureusement la réalité... C’est aussi 
un sujet qui me tient particulièrement à 
cœur, puisque je suis Vice-président 
délégué à l’eau et à l’assainissement à 
l’échelle de la Communauté Urbaine de 
Dunkerque. Je tiens d’ores et déjà à 
remercier tous les participants et les 
bénévoles à ce programme solidaire.

Plus que jamais, notre ville va de l’avant !

Excellent printemps à toutes et à tous.

 

Bertrand Ringot
Conseiller départemental du Nord / Canton de Grande-Synthe

Vice-Président de la Communauté urbaine de Dunkerque

LE CENTRE NUCLÉAIRE DE PRODUCTION 
D’ELECTRICITÉ DE GRAVELINES
UNE PERFORMANCE ÉCONOMIQUE MAJEURE !

« IL EST IMPORTANT DE 

MAINTENIR LE CAP VISANT 

L’EXCELLENCE DE NOTRE SITE »

Restez connectés avec
la ville de Gravelines

Votre Maire
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de 2 000 m3 et 4 en nappe puits de 
pompage) va démarrer cette année.
Mais les travaux les plus spectacu-
laires seront sans doute ceux destinés 
à la construction d’un mur de protec-
tion périphérique de 3 km de long et 
de 4 mètres de hauteur (hors dunes) 
autour de la centrale nucléaire. 
L’enjeu est important : il s’agit de 
protéger le site en cas d’inondation 
si un épisode météorologique haute-
ment exceptionnel, type tsunami, de-
vait survenir. 18 mois de travaux y 
seront consacrés pour un montant de 
35 millions d'euros dont 14 millions 

devraient revenir à des entre-
prises locales et régionales. A 
l’occasion de ce programme in-
dustriel très important, la centrale 
de Gravelines souhaite pouvoir af-
firmer davantage son ancrage 
territorial, en accompagnant les 
TPE et PME à travers le pro-
gramme NUCLEI, mis en place en 
collaboration avec la CCI afin 
qu’elles soient plus en capacité de 
répondre aux marchés passés par 
EDF.  n
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ACTUS / ÉCONOMIE

Le programme industriel de la centrale nucléaire 
de Gravelines sera très riche en 2020. Le 

remplacement du générateur de vapeur de la 
tranche 6 et le démarrage de la construction d’un 

mur d’enceinte autour du site comptent parmi 
les principaux travaux. 

« Nos six réacteurs ont produit 32 
TWh en 2019, soit un peu moins que 

ce que nous attendions mais néanmoins 
plus qu’en 2018 » a commenté Emma-
nuel Villard, Directeur de la centrale nu-
cléaire de Gravelines, lors de la confé-
rence de presse annuelle, fin janvier 
dernier. « Cela représente toujours de 8 à 
10 % de la production d'électricité fran-
çaise et la consommation annuelle d’un 
territoire comme le Nord-Pas-de-Ca-
lais  ». Ces chiffres viennent attester que 
la centrale nucléaire de Gravelines, la 
plus importante d’Europe de l’Ouest, est 
bien un poumon économique pour l'en-
semble des Hauts-de-France avec 2 523 
emplois directs, 246 millions d’euros 
d’impôts, cotisations sociales et taxes 
payées en 2019, 351 millions d’euros 
d’achats effectués chez des fournisseurs 
situés en Hauts-de-France auxquels 

s’ajoutent 66 millions d’euros 
de facturation de travaux. « 
Un emploi direct EDF contri-
bue à soutenir 4,8 emplois en 
Région », précise même Em-
manuel Villard, lequel a profité 
de l’occasion pour défendre 

l’énergie nucléaire.
« Elle ne viendra jamais en opposition 
avec les énergies renouvelables. Com-
plètement sans émission de gaz à effet 
de serre, sa production est aussi modu-
lable en fonction des besoins. Elle aura 
donc toujours toute sa place dans le futur 
mix énergétique français ». 

En 2020, le programme industriel du 
CNPE sera très riche : trois arrêts 

simples pour rechargement de combus-
tible sont prévus ainsi que trois visites 
partielles, dont une (sur la tranche n°6) 
pour remplacer le générateur de vapeur 
qui arrive en fin de vie. Le générateur de 
vapeur est une pièce maîtresse de la 
tranche puisque c’est lui qui sert à fabri-
quer la vapeur qui alimentera la turbine 
pour produire l’électricité. Il s’agit donc là 
d’une maintenance exceptionnelle. Dès 
cette année, il faudra aussi préparer la 
visite décennale du réacteur n°1, prévue 
en 2021. Cette visite est extrêmement 
importante puisque d’elle, dépend l’au-
torisation de poursuivre l’exploitation du 
réacteur au-delà de 40 ans. C’est l’Auto-
rité de Sûreté Nucléaire qui donne ou non 
cette autorisation, au vu de ses inspec-
tions où absolument rien n’est laissé au 
hasard et des garanties fournies par 
l’exploitant, c’est-à-dire EDF. 

Par ailleurs, le retour d’expérience post 
Fukushima (du nom de la ville où un acci-
dent nucléaire majeur est survenu en 
2011 au Japon) a conduit EDF à revoir les 
dispositifs de sûreté de toutes ses cen-
trales nucléaires. Gravelines est donc 
concernée au premier chef. Ainsi, quatre 
Diesels d’Ultime Secours (appelés à ré-
tablir l’alimentation électrique des maté-
riels et systèmes de sûreté si un accident 
majeur, de type tremblement de terre ou 
tsunami devait survenir) sont déjà opéra-
tionnels sur le site. Les deux derniers 
seront opérationnels en 2020 sur les 
unités de production 1 et 2. De même, la 
construction d’un dispositif d’appoint en 
eau ultime (qui comprend deux réservoirs 

« LA CENTRALE NUCLÉAIRE DE 
GRAVELINES, LA PLUS IMPORTANTE 

D’EUROPE DE L’OUEST, EST BIEN UN 
POUMON ÉCONOMIQUE POUR TOUTE 
L’AGGLOMÉRATION DUNKERQUOISE »

+  d’infos
www.nuclei.fr

CENTRALE NUCLÉAIRE 
UN PROGRAMME INDUSTRIEL TRÈS DENSE EN 2020

Emmanuel Villard, 
Nouveau directeur de la centrale 
nucléaire:
Emmanuel Villard, 48 ans, a pris la direction 
de la centrale nucléaire en décembre dernier. 
Il succède à François Goulain qui a été nommé 
Directeur délégué en charge de la sûreté à 
l'état major nucléaire EDF à Paris. Originaire 
de la région Rhône-Alpes, ingénieur 
Arts&Métiers, Emmanuel Villard a déjà fait un 
passage à Gravelines entre 1997 et 2002 au 

poste d’ingénieur maintenance pour le secteur de la robinetterie pen-
dant les arrêts de tranche. « J’étais arrivé à Gravelines à reculons mais 
je dois avouer que j’en suis reparti aussi à reculons, 5 ans plus tard, 
parce que j’y ai passé de très belles années. C’est donc pour moi un 
réel plaisir de revenir à Gravelines, de retrouver la chaleur et l’amitié 
des gens du Nord et ce très bel outil qu’est sa centrale nucléaire », a-
t-il indiqué. Précédemment, Emmanuel Villard dirigeait la centrale 
nucléaire de Saint-Alban, près de Lyon.  

32 TWh  
(terrawatt heure) 
la production d’électricité de la centrale 
nucléaire en 2019

> 2 523 le nombre d’emplois directs

> 246 millions d’euros, le montant 
des impôts, cotisations sociales et 
taxes payées en 2019

> 35 millions d’euros, le montant 
des travaux de construction du mur 
d’enceinte autour de la centrale 
nucléaire. 

CHIFFRES 
cles
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qui affrète en été des navettes quoti-
diennes sur les communes du Sivom 
pour permettre aux habitants de se 
rendre gratuitement à la plage de 
Petit-Fort-Philippe en passant par le 
CIAC à Bourbourg, le Parc Galamé à 
Loon-Plage ou encore Sportica, ren-
contre toujours un vif succès. L’af-
fluence en 2019 avec 2 700 passagers 
a progressé de 7,5 %.

Enfin, le Sivom accompagne le déve-
loppement touristique en étant un 
acteur de l’aménagement du PAarc 
des Rives de l’Aa. Ce grand projet al-

liant sport, loisirs, nature et l’accueil 
de grandes compétitions est fort 
d’une fréquentation de 160 000 per-
sonnes en 2019.

Le Sivom continue d’accompagner la 
vie de son territoire auprès des par-
tenaires, qu’ils soient acteurs sportifs 
(tournoi mini mondial basket à Bour-
bourg, tournoi de Pâques à Loon-
Plage), culturels (le festival Het Lin-
deboom à Loon-Plage, la Craywickette 
à Craywick, la fête médiévale à Watten 
ou le Son et Lumière à Gravelines) ou 
encore les acteurs en matière d’in-

sertion socio-professionnelle avec la 
Mission Locale des Rives de l’Aa et de 
la Colme, le Groupe Pascal ou l’EAP 
du lycée Charles Brasseur de Bour-
bourg.
Le Sivom soutient également active-
ment la Société Protectrice des Ani-
maux de Saint-Georges-sur-l’Aa, au 
niveau logistique et financier. n
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ACTUS / INTERCOMMUNALITÉ

Le Sivom des Rives de l’Aa et de la Colme, ce sont 
18 communes qui ont décidé de mettre en 

commun certaines de leurs ressources, afin de 
mutualiser les projets et services pour les 38 000 
habitants de leur territoire. Nous vous proposons 
un retour sur les principaux projets mis en place 

en 2019 sur notre territoire intercommunal.

En 2019, le port de plaisance Gravelines/
Grand-Fort-Philippe comptait 343 plai-

sanciers permanents et a accueilli 323 ba-
teaux visiteurs (31 % de belges, 25 % de 
français, 24 % de néerlandais et 17 % d’an-
glais).
Les nombreux enjeux ont continué de faire 
l’objet d’échanges avec le Département du 
Nord et la Communauté urbaine de Dun-
kerque, sur la problématique de dragage. 
La sécurisation du port de plaisance, en 
lien notamment avec les problématiques 
migratoires rencontrées, a retenu toute l’at-
tention du Sivom. Un projet de mise en place 
de vidéo-protection a été lancé dès le mois              	
	 de septembre et se 

termine en ce moment.

L’Association des  Ports de Plai-
sance des Hauts de France (APPHF) 

a décidé de renouveler en 2018 sa 
démarche de labellisation des Gold 
Anchor (Ancres d’Or) délivrés par la 
Yacht Harbour Association (TYHA). 
Le port de plaisance Vauban Gravelines 
vient de se voir renouveler la labellisa-
tion qualité de 4 Ancres d’Or pour une 
durée de 3 ans.

Qualité de l’accueil des plaisanciers, in-
frastructures, gestion environnementale 

et administrative… sont autant de critères 
qui ont séduit le jury.

En 2019 a eu lieu l’achèvement de la réhabi-
litation du presbytère de Brouckerque en 
lieu culturel à vocation artistique. Cet 
équipement participe au développement 

d’une offre culturelle de qualité en milieu 
rural. Inauguré le 8 mai dernier, le projet a 
reçu le soutien de l’Etat, de la Région et du 
Département pour près de 46 % du coût 
d’opération global de 820 000€.

A Bourbourg, en coordination avec le Conseil 
Municipal des Jeunes, le Sivom a financé la 
réalisation d’une aire de jeux pour un mon-
tant de 127 000€. L’aire de jeux a trouvé 
place square des Familles.

Dans le cadre de sa politique d’amélioration 
du cadre de vie, le Sivom des Rives de l’Aa et 
de la Colme a souhaité accompagner les 
travaux de construction de la Maison de 
village de Craywick par le financement des 
aménagements extérieurs pour un montant 
de 250 000€. Aujourd’hui, la commune de 
Craywick dispose d’un espace de vie avec 
des équipements de haute qualité qui peut 
accueillir jusqu’à 300 personnes.

Concernant l’attrait touristique du territoire, 
l’activité Vauban Promenade, activité de 
loisirs nautiques autour des remparts de 
Gravelines, a continué d’attirer les visiteurs 
en 2019 avec une fréquentation de 11 754 
visiteurs.
Toujours en terme de développement touris-
tique, 300 km d’itinéraires de randonnées 
ont été identifiés par des études menées 
par le CPIE Flandre Maritime. Les aména-
gements vont démarrer pour la mise en ré-
seau de l’ensemble de communes du terri-
toire des Rives de l’Aa et de la Colme.
L’opération la mer à une heure de chez soi 

UNE ANNÉE AU SIVOM

6 MARS 2020

+  d’infos
Sivom des Rives de l’Aa et de la Colme
03 28 21 42 76 
www.sivomaacolme.fr 

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le Sivom assure la compétence 
entretien des espaces verts sur 13 
des 18 communes qui le com-
posent. 
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Cette année, le camion-laboratoire 
de la célèbre émission C’est pas 
sorcier sera présent sur la place Albert 
Denvers, le mercredi 1er avril.
1er dispositif national itinérant d’éducation aux sciences,
le Science Tour C’est pas sorcier démultiplie les lieux de pratique scientifique, 
des villes aux zones rurales, sur le littoral comme dans l’arrière-pays, dans 
les écoles et sur l’espace public, au plus près des publics. Dans tout l’Hexagone, 
tels Fred et Jamy, jeunes et familles montent 
à bord des camions-laboratoires, pour 
enquêter, expérimenter et faire de 
l’investigation du milieu. 
Il interviendra afin de sensibiliser au 
gaspillage de l’eau et à la situation de 
certains pays où l’eau est une denrée rare.

MARS 2020

ACTUS / ÉVÉNEMENT

Le samedi 4 avril prochain, la nuit de 
l’eau sera de retour à Sportica ! Un 

événement mis en place par la commune, 
en partenariat avec l’Unicef. Des 

nouveautés sont prévues cette année… 
Voici le programme des festivités :

+  d’infos
Direction Petite Enfance, Enfance et Jeunesse
03 28 65 52 85

 Gravelines Enfance et Jeunesse

MARS 20208

En 2008, à l’aube de la journée mon-
diale de l’eau émerge un désir com-

mun entre la Fédération Française de 
Natation et l’Unicef : la lutte contre l’ab-
sence d’accès à l’eau potable pour plus 
de la moitié de la population mondiale.

Afin de faire évoluer la conscience col-
lective autour de ce problème majeur, 
l’idée de créer un événement de grande 
ampleur se met en place.

Aussi, en février 2016, la Ville de Grave-
lines s’est vue renouveler le titre « Ville 
amie des enfants » de l’Unicef et de l’As-
sociation des Maires de France, distinc-
tion qui reconnaît et valorise l’engage-
ment de la ville envers l’enfance et la 
jeunesse.
Dans le cadre de cette distinction, la 
commune participe à plusieurs projets 
de l’Unicef, dont la nuit de l’eau.

Les objectifs de cette manifestation 
aquatique et ludique sont multiples : 
sensibiliser la population au problème 
de l’accès à l’eau potable dans le Monde, 
récolter des fonds pour l’Unicef (afin de 
financer un programme d’accès à l’eau 
potable) et proposer aux familles de pas-
ser une soirée festive et ludique autour 
du monde aquatique. 

L’association Les Rose Marie est mar-
raine de cette journée. Elles participeront 
à la réalisation du défi de l’eau aux côtés 
des P'tits Baigneurs.
Le principe est simple : vous êtes invités 

à réaliser le maximum de longueurs afin 
de récolter des fonds pour l’Unicef. Pour 
cela, pas de limite d’âge ou de niveau de 
natation requis, tout le monde est invité à 
participer au défi !

Au programme cette année :
Cafétéria de Sportica
Restauration possible sur place.
Bar soft dans l’enceinte de la piscine, 
avec espace diététique.

Piscine de Sportica
> Petit bassin
16h-18h : jardin aquatique avec la nou-
velle plateforme de jeu pour les tout-pe-
tits (à partir de 6 mois),
18h15-19h30 : séance tout public et ou-
verture du toboggan,
19h30-20h / 20h15-20h45 et 21h-21h30 : 
aquadance.

> Grand bassin
16h-16h45 : représentation et spectacle 
de natation synchronisée par Gravelines 
Natation.

> Lignes d’eau 1 et 2 et fosse : plongée
17h-22h : découverte de la plongée, à 
partir de 8 ans (autorisation parentale 
obligatoire), par les Smogglers et le club 
de plongée des Rives de l’Aa.

> Lignes d’eau 3 et 4 : défi de l’eau et 
test nageur
De 17h à 22h en ligne 3 et jusque 20h30 
en ligne d’eau 4.

LA NUIT DE L’EAU
             REVIENT LE 4 AVRIL PROCHAIN !

> Ligne d’eau 4 :
20h30-22h : aquatraining à partir de 
16 ans.

> Lignes d’eau 5, 6, 7 et 8 :
17h-19h : paddle géant
19h-22h : structure gonflable (à 
partir d’1m21)

> Espace bien-être
Formule bien-être : 45min – 6€ 

(10min de jacuzzi, 10min de mas-
sage, 10min de sauna et 15min de 
soins proposés par Lys Zen, l’Aloé 
Véra Forever avec au choix soin du 
visage, massage crânien, soin des 
mains…).

> Autour des bassins
DJ pour animer la soirée n 

Zoom sur … la natation synchronisée !
Nouveauté de la nuit de l’eau, une représentation de natation synchronisée. 
Mais comment se pratique ce sport ? Vers qui se tourner pour essayer ? 
La natation synchronisée est proposée par le club Gravelines Natation. Il s’agit 
d’une discipline qui associe la natation, la danse, l’élégance, la mise en scène 
et la créativité. Pratiquer ce sport requiert de la rigueur, de la souplesse et de 
l’entraînement.
A Gravelines, ce sont 50 nageuses, dont les plus jeunes ont 8 ans, qui s’exercent 
à la piscine municipale avec un groupe enfants et un groupe adultes. Les en-
traînements se déroulent le samedi après-midi avec, pour principal objectif, le 
gala annuel du club (le dimanche 21 juin cette année).
Si vous souhaitez intégrer la section de natation synchronisée, n’hésitez pas à 
assister à un entraînement ! Il vous sera demandé de savoir nager la brasse, le 
crawl et le dos. 
Pour plus d’informations, rapprochez vous de Daphné Jouan  au 06 07 30 27 82.

3€ : 
accès à toutes 
les activités

6€ : formule bien-être 
et accès à toutes les 

activités
Gratuit -6 ans
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Au 20ème siècle, c’était une simple 
barque à rame qui faisait office de ca-

note. Elle assurait le passage sans inter-
ruption depuis 5 à 6 heures du matin 
jusque 21 et 22 heures, suivant les sai-
sons. Mais il était possible de traverser le 
chenal de nuit, grâce aux douaniers. En 
1860, on devait s’acquitter de 5 centimes 
pour une traversée seul et 10 centimes 
avec un âne ou un cheval.

Par mauvais temps, le passage avec des 
animaux était interdit, la barque était trop 
instable. L’usage de la barque était réser-
vé exclusivement aux piétons et vélocipé-
distes. Il n’existait que la route de 6 km, 
qui longe le chenal, pour les autres 
véhicules. 

En septembre 2014, l’installation de 
nouveaux pontons, pris en charge 
par le Sivom des Rives de l’Aa et de la 
Colme et mis à disposition par le port 
de plaisance, a permis d’allonger 

l’amplitude horaire de navigation. Les cré-
neaux proposés peuvent désormais aller 
jusqu’à une amplitude de 6h, selon les ho-
raires de marée, contre 2/3h dans le passé.

En 2015, la Municipalité, via la Direction des 
Sports, a repris la gestion de ce service 
assuré auparavant par l’Office de Tourisme. 
Afin de rendre ce service accessible au plus 
grand nombre, la Municipalité a rendu la 
traversée en canote totalement gratuite.

Le 1er avril 2016, la ville a fait l’acquisition 
d’une canote électrique pour un montant 
de 25 980,86€, dont 3 000€ pris en charge 
par EDF.

Cette année, le service reprend à compter 
du samedi 28 mars et jusqu’au 1er no-
vembre. Il sera assuré le week-end, le 
mercredi ainsi que le lundi matin lorsque 
la marée le permet, durant l’année sco-
laire. Pendant les vacances, un service 
continu sera proposé à la population. n
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Depuis des décennies, la canote relie Petit-Fort-Philippe à 
Grand-Fort-Philippe. Ce sont des générations de Gravelinois 

et Grand-Fort-Philippois qui l’ont empruntée ! Le service 
s’est depuis modernisé.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Le choix de la canote actuelle s’est 
porté sur un bateau de fabrication 
française, issu du savoir-faire du 
chantier naval Ruban Bleu et qui a 
déjà fait ses preuves localement à 
travers la flotte de l’embarcadère 
Vauban Promenade.

AVRIL Ouv. Fer.
mer 1 16:00 19:00
sam 4 09:00 14:00
dim 5 09:00 15:00
lun 6 09:45 15:45

mer 8 11:15 17:15
sam 11 13:30 19:00
dim 12 14:00 19:00
lun 13 15:00 19:00

mar 14 16:00 19:00
mer 15 17:00 19:00
ven 17 09:00 13:15

sam 18 09:00 14:30
dim 19 09:15 15:15
lun 20 09:45 15:45

mar 21 10:30 16:30
mer 22 11:00 17:00
jeu 23 11:30 17:30
ven 24 12:00 18:00

sam 25 12:30 18:30
dim 26 13:00 19:00
mer 29 14:45 19:00

MARS Ouv. Fer.
sam 28 12:30 18:30
dim 29 13:45 19:00

JUIN Ouv. Fer.
lun 1 09:00 12:45

mer 3 09:00 15:00
sam 6 11:15 17:15
dim 7 12:00 18:00
mer 10 14:15 19:00
sam 13 16:45 19:00
dim 14 09:00 11:30
lun 15 09:00 12:30

mer 17 09:00 14:30
sam 20 10:30 16:30
dim 21 11:00 17:00
mer 24 13:00 19:00
sam 27 15:30 19:00
dim 28 16:30 19:00
lun 29 09:00 11:00

JUILLET Ouv. Fer.
mer 1 09:00 13:30
jeu 2 09:00 14:30
ven 3 09:30 15:30

sam 4 10:30 16:30
dim 5 11:00 17:00
lun 6 12:00 18:00

mar 7 12:30 18:30
mer 8 13:15 19:00
ven 10 14:30 19:00

sam 11 15:15 19:00
dim 12 16:00 19:00
lun 13 16:45 19:00

mar 14 09:00 11:30
mer 15 09:00 12:30
jeu 16 09:00 13:30

sam 18 09:30 15:30
dim 19 10:15 16:15
lun 20 11:00 17:00

mar 21 11:30 17:30
mer 22 12:15 18:15
jeu 23 13:00 19:00
ven 24 13:30 19:00

sam 25 14:30 19:00
dim 26 15:00 19:00
mar 28 17:00 19:00
mer 29 09:00 11:45
jeu 30 09:00 13:00
ven 31 09:00 14:15

AOÛT Ouv. Fer. 
sam 1 09:30 15:30
dim 2 10:15 16:15
lun 3 11:00 17:00

mar 4 11:45 17:45
mer 5 12:15 18:15
ven 7 13:30 19:00

sam 8 14:00 19:00
lun 10 15:00 19:00

mar 11 16:00 19:00
mer 12 16:45 19:00
ven 14 09:00 12:30

sam 15 09:00 14:00
dim 16 09:00 15:00
lun 17 10:00 16:00

mar 18 10:30 16:30
mer 19 11:15 17:15
ven 21 12:30 18:30

sam 22 13:15 19:00
dim 23 14:00 19:00
lun 24 14:45 19:00

mar 25 15:30 19:00
mer 26 16:30 19:00
ven 28 09:00 12:45

sam 29 09:00 14:15
dim 30 09:15 15:15
lun 31 10:00 16:00

SEPT. Ouv. Fer.
mer 2 11:15 17:15
sam 5 13:00 19:00
dim 6 13:30 19:00
mer 9 15:00 19:00
sam 12 09:00 11:45
dim 13 09:00 13:15
lun 14 09:00 14:30

mer 16 10:15 16:15
sam 19 12:00 18:00
dim 20 12:45 18:45
mer 23 15:15 19:00
sam 26 09:00 12:30
dim 27 09:00 14:00
lun 28 09:00 15:00

mer 30 10:30 16:30

OCTOBRE Ouv. Fer. 
sam 3 12:00 18:00
dim 4 12:30 18:30
mer 7 13:45 19:00
sam 10 16:15 19:00
dim 11 09:00 11:15
lun 12 09:00 12:30

mer 14 09:00 15:00
sam 17 11:00 17:00
dim 18 11:45 17:45
lun 19 12:15 18:15

mar 20 13:15 19:00
mer 21 14:00 19:00
jeu 22 15:00 19:00
ven 23 16:00 19:00
dim 25 09:00 12:00
lun 26 09:00 13:30

mar 27 09:00 14:30
mer 28 09:15 15:15
jeu 29 09:45 15:45
ven 30 10:30 16:30

sam 31 10:00 16:00

NOV. Ouv. Fer.
dim 1 10:30 16:30

MAI Ouv. Fer.
ven 1 09:00 10:30

sam 2 09:00 12:00
dim 3 09:00 13:30
lun 4 09:00 14:30

mer 6 10:00 16:00
ven 8 11:30 17:30

sam 9 12:15 18:15
dim 10 13:00 19:00
mer 13 15:30 19:00
sam 16 09:00 12:30
dim 17 09:00 13:30
lun 18 09:00 14:30

mer 20 10:00 16:00
jeu 21 10:30 16:30
ven 22 11:00 17:00

sam 23 11:30 17:30
dim 24 12:00 18:00
mer 27 14:00 19:00
sam 30 17:00 19:00
dim 31 09:00 11:30

LES HORAIRES D'UNE DES PLUS PETITES TRAVERSÉES MARITIMES 

19 148  
passagers en 2019

> 6 230 gravelinois,

> 7 537 grand-fort-philippois,

> 5 381 extérieurs.

> 35 mètres de distance 
entre les 2 pontons 

> Environ 200 manœuvres 
effectuées par marée

CHIFFRES 
cles

11MARS 2020

LA CANOTE REPREND 
DU SERVICE !
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ACTUS / TITRE

• Vendredi 6 mars
Bal des Zotes
Scène Vauban - Dès 22h30

• Vendredi 13 mars
Repas des Rose Marie
Scène Vauban - 19h30

• Vendredi 20 mars
Bal des Boucaniers
Scène Vauban - Dès 22h30

• Samedi 28 mars
Bal des P’tits Baigneurs
Scène Vauban - Dès 22h30

• Samedi 4 avril
Repas de carnaval 
de la Team Loisirs du Polder
Scène Vauban - 19h

• Dimanche 5 avril
Carnaval enfantin 
et bal des P’tits Mousses
15h : jet de poissons briochés
Mise au bûcher du géant devant la Maison 
de quartier des Huttes
Bal des P’tits Mousses (par les Zigomards) 
à la salle des sports des Huttes. n

Le mois de mars est déjà là et le 
carnaval bat son plein dans notre 

commune ! Les carnavaleux ont ressorti 
leurs clet’chs et de nombreuses dates 

approchent ! Pour ne rien manquer  
du carnaval à Gravelines,  

voici la programmation à venir :

 CONTINUE !

Samedi 28 mars
Bande des Pêcheurs
Dès 10h : barbecue festif avec ambiance 
carnavalesque – Porte aux Boules
Petite restauration et buvette tenues par 
la Team Loisirs du Polder, la Patate Gra-
velinoise et Atouts Ville (au niveau du 
taureau)
15h30 : départ de la bande 
Jet de harengs et rigodon final place Albert 
Denvers

+  d’infos 
Service Manifestations, Fêtes et Logistique

03 28 23 29 69

13MARS 2020

ACTUS / CARNAVAL

MARS 2020

ACTUS / ÉLECTIONS

Les élections municipales approchent et vous serez appelé 
à voter les dimanches 15 et 22 mars prochains. A quelques 

jours de ce scrutin, nous vous rappelons les informations 
pratiques pour notre commune.

ÉLECTION
Vous allez élire le 
Conseil Municipal 

de votre commune, 
pour les 6 années à venir. 

Au cours de cette élection, vous 
élirez également un ou plusieurs 
conseillers communautaires qui 
seront les représentants de la com-
mune siégeant au sein de la Com-
munauté urbaine de Dunkerque.
Le nombre de Conseillers Munici-
paux dépend de la taille de la com-
mune. A Gravelines, il y a 33 
Conseillers Municipaux. Le Maire 
et ses adjoints sont élus par le 

Conseil Municipal, lors de sa première réunion 
après les élections.

HORAIRES
Les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 18h.

JUSTIFICATIF D’IDENTITÉ
Pour pouvoir voter, vous devez impérativement 
vous munir d’une pièce d’identité avec photo 
(carte d’identité, passeport, permis de conduire, 
etc.).

ACCESSIBILITÉ
Les 12 bureaux de vote sont accessibles aux 
personnes à mobilité réduite.

BUREAU DE VOTE
Nous vous rappelons que le numéro du bureau 
de vote dans lequel vous êtes inscrits est men-
tionné sur votre carte d’électeur, avec l’adresse 
de ce dernier.

CARTE ÉLECTORALE 
Les personnes nouvellement inscrites sur les 
listes électorales de la commune ou ayant décla-
ré un changement d’adresse recevront une nou-
velle carte d’électeur, à leur domicile. Pour les 
autres, merci de vous munir dans la mesure du 
possible de la carte d’électeur déjà en votre 
possession.

PROCURATION
Si vous êtes absent le jour du vote, vous avez la 
possibilité de recourir au vote par procuration. 
Il permet de se faire représenter, le jour d’une 
élection, par un électeur de son choix (inscrit 
dans la même commune et n’ayant pas reçu 
plus d’une procuration). 
Pour établir une procuration, vous devez com-
pléter un formulaire de vote par procuration 
disponible au commissariat de Police Nationale 
ou sur le site www.service-public.fr. Présentez-
vous ensuite au commissariat de Police Natio-
nale ou au Tribunal d’Instance dont dépendent 
votre domicile ou votre lieu de travail, muni d’un 
justificatif d’identité. Vous devrez désigner la 
personne (en indiquant notamment son adresse 
et sa date de naissance) qui votera à votre place 
(votre “mandataire“).
Le jour du scrutin, le mandataire devra se pré-
senter au bureau de vote auquel vous êtes ins-
crit, et présenter un justificatif d’identité.
Attention, la date limite pour déposer une pro-
curation est fixée au samedi 14 mars à 12h.

RÉSULTATS
Les résultats seront affichés dans le Salon 
d’Honneur de la Mairie dès la fin des dépouille-
ments. Vous pourrez également les retrouver 
sur www.ville-gravelines.fr.

ÉLECTIONS 
MUNICIPALES : 

CE QU’IL FAUT RETENIR !

+  d’infos 
Service Affaires 
Démographiques
03 28 23 59 36
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Le Centre d’Action Sanitaire et Sociale est une 
association créée en 1984 et qui a en charge le 

service à la personne. Entre soins infirmiers et 
aide à la personne, ce sont près de 100 salariés 

qui oeuvrent pour améliorer le quotidien des 
550 prestataires de l’association. Laurent 

Vandromme, responsable du CASS, nous parle 
des projets de sa structure.

15MARS 2020

ACTUS / SOCIAL

“Le CASS intervient sur l’ensemble des Rives de l’Aa, soit 17 com-
munes. L’association se divise en deux secteurs : le service de 

soins infirmiers à domicile (SSIAD) et le service d’aide à domicile 
(SAD). 
En ce qui concerne les soins à domicile, ce sont 17 aides-soignantes 
et 3 infirmières qui prennent quotidiennement en charge 82 patients. 
Une trentaine d’infirmières libérales ont également une convention 
avec le CASS. Nos professionnels de santé se rendent au domicile 
des personnes pour y réaliser différents soins d’hygiène et de 
confort. 

Je ne peux que saluer leur engagement et leur énergie à 
faire en sorte que le maintien à domicile soit possible. 
Du côté du service d’aide à domicile, nous allons très pro-
chainement modifier les horaires d’intervention, afin de 
proposer une meilleure organisation des prestations et de 
la qualité de travail. Un groupe de travail a été mis en place 
avec l’ensemble du personnel et leur avis sera pris en 
compte pour la décision.
Il est important de préciser que tout le monde peut bénéfi-
cier de ce service puisque nous proposons des prestations 
de ménage, repassage, etc.

Pour 2020, nous avons le projet de réunir les deux secteurs du CASS afin de simplifier les 
démarches et de ne proposer qu’un seul dossier et un seul interlocuteur à nos 
prestataires. 
Sur l’année 2019, une aide-soignante expérimentée a été mise à disposition afin de 
former, en interne, sur les gestes du quotidien et accompagner le personnel.
Nous mettons tout en oeuvre pour faire évoluer la structure et de permettre à tous nos 
employés de s’y sentir bien, épaulés et reconnus“. n

L’ACTU DU CASS

+  d’infos 
Centre d’Action Sanitaire 

et Sociale (CASS)
03 28 23 23 23

  CASS Gravelines

La Médiathèque fait partie du réseau Les Balises.  
Il regroupe les 20 bibliothèques de la Communauté 
urbaine de Dunkerque. Nous vous proposons de 
découvrir ce réseau dont l’inscription est gratuite et qui 
vous donnera accès à plus de 600 000 documents.

UNE CARTE UNIQUE
Pour accéder à l’ensemble des services du 
réseau, il vous suffit d’être en possession 
d’une carte unique et gratuite. Pour l’ob-
tenir, rendez-vous dans l’une des biblio-
thèques du réseau. Elle vous permet 
d’emprunter un document dans une bi-
bliothèque et de le 
rendre dans une autre, 
mais également de ré-
server des documents 
et de vous le faire ame-
ner dans votre biblio-
thèque de référence.
L’emprunt est d’une durée d’un mois avec 
la possibilité de renouveler un mois de 
plus.

DES COLLECTIONS
A travers ce réseau, vous pourrez retrou-
ver une multitude de supports et thèmes 
différents. Des derniers romans aux 
grands classiques de la littérature, en 
passant par la presse locale ou nationale, 
sans oublier des guides d’apprentissage 
de langues étrangères ou encore des CD 
ou DVD et autres magazines (sport, 
culture, cuisine…), chacun y trouvera son 
bonheur ! 

DES SERVICES
Un site internet
Pour accéder à l’actualité, aux coups de 
cœur et à l’agenda des bibliothèques, un 
seul site internet : www.lesbalises.fr. 
Un catalogue commun
Grâce au catalogue commun, vous pouvez 
rechercher la disponibilité d’un document, 
où il se trouve et le réserver. Dans votre 
espace personnalisé sont indiqués le 
nombre d’ouvrages empruntés ou encore 
le temps de réservation qu’il vous reste 
pour chaque ouvrage.

Des ressources numériques 
La carte vous donne accès à la presse nu-
mérique en ligne. Vous aimez les revues, 
les journaux ? Ce service est pour vous ! Et 
pour les fans du 7ème art, vous aurez égale-
ment accès à un catalogue de films et tout 
ça depuis votre PC ou votre tablette !

Certaines média-
thèques du réseau 
sont équipées éga-
lement de tablettes, 
liseuses, fauteuils 

acoustiques, bornes 
d’écoute.

Toutes les structures offres des consulta-
tions à internet via des ordinateurs ou le 
WIFI.
Des automates de prêt
Toutes les bibliothèques sont équipées 
d’automate de prêt. Ils vous permettront 
d’emprunter et de rendre vos documents 
plus rapidement.
Des actions culturelles
L’ensemble des biblio-
thèques du réseau 
vous propose chaque 
année de nombreuses 
animations culturelles 
pour différents publics, 
n’hésitez pas à consul-
ter l’agenda sur le site 
internet. Les Balises 
ce sont aussi des ac-
tions culturelles com-
munes notamment 
durant l’été dans les 
bibliothèques ou les bibliothèques de 
plage. n

ACTUS / EDUCATION

+  d’infos
Médiathèque

03 28 51 34 34
 Gravelines Médiathèque 

 Les Balises
www.lesbalises.fr 

LE RÉSEAU LES BALISES,
VOUS CONNAISSEZ ?!

ACTUS /CULTURE

0€ d’inscription

> 117 agents

> 500 000 livres

> 41 000 CD

> 27 400 DVD

> 300 titres de 
périodiques

> 400 œuvres d’art 
(photographies, estampes)

> 2 400 livres audio

CHIFFRES 
cles

Laurent Vandromme,
Directeur du CASS
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Alain Merlen,
Adjoint délégué à l’Action Sociale
“Le CASS est une structure qui fait pleinement partie de la poli-
tique de développement santé de la commune. Le personnel y 
est compétent et motivé et n’oublions pas qu’ils interviennent 
7j/7 ! J’ai un profond respect et une grande reconnaissance pour 
ces personnes qui agissent tous les jours au service des autres, 

dans des conditions parfois difficiles. C’est pour cela que la Municipalité les ac-
compagne et les soutient pleinement“. 
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LE SAVIEZ-VOUS ?
Une enquête de satisfaction a 
été réalisée en 2019. Plus de 
96% des utilisateurs de l’asso-
ciation en sont satisfaits et la 
recommandent !



ACTUS / TITRE

>Label
Terre de jeux 2024

Pour l’anniversaire de vos enfants, 
pensez au PAarc ! L’occasion de dé-
couvrir les activités sportives et lu-
diques de la structure entre amis.

La formule comprend 2 activités au 
choix (à choisir dans le catalogue du 
PAarc) pour une durée de 2h.

Les anniversaires se déroulent les 
mercredis et samedis après-midis, 
avec au programme : 
> De 14h à 16h : activités encadrées 
par un éducateur sportif,
> De 16h à 17h : mise à disposition 
d’une salle pour le goûter (gâteau non 
fourni).

A partir de 8 enfants minimum (12 
maximum).

En cas de mauvais temps, les activités 
seront biathlon, échasses, baby foot 
humain et ergomètre.

> PAarc des Rives de l’Aa
Viens fêter ton anniversaire au PAarc !

Profitez du grand air avec les diffé-
rents stages de la Base Nautique ! Du 
char à voile, de la voile, de la pêche 
ou encore du catamaran, vous avez 
l’embarras du choix pour profiter de 
notre belle plage et de ses activités !

Les stages enfants qui se déroulent 
pendant les vacances scolaires sont 
déjà tous réservables en ligne, sur le 
site internet de la structure.

Tous les mercredis pendant les 
périodes scolaires, les écoles muni-
cipales pêche/nature et char à voile 
accueillent vos enfants dès 6 ans 
pour une découverte et un perfection-
nement des activités nautiques.

Vous avez également la possibilité de 
vous inscrire à des sessions de 
formations pour le permis côtier ou 
fluvial. 

GRAVELINES C’EST SPORT !

La commune vient d’être labellisée 
Terre de jeux 2024. Un label qui per-
met de valoriser les collectivités qui 
placent le sport dans le quotidien de 
leurs habitants.

Parmi les premières actions mises en 
place dans le cadre de ce label, la Di-
rection des Sports et celle de 

l’Education ont proposé aux élèves 
une semaine de challenges sportifs. 
Durant la semaine Olympique et Para-
lympique (du 3 au 8 février), plus de 
1 000 élèves ont été sensibilisés aux 
bienfaits de la pratique régulière du 
sport.

L’occasion également de découvrir les 
valeurs citoyennes du sport, les diffé-
rentes disciplines olympiques et pa-
ralympiques et de faire changer le 

regard des plus jeunes sur le 
handicap.

47 rendez-vous étaient proposés, 
avec la présence de sportifs de haut 
niveau gravelinois. 

ACTUS / SPORT

+  d’infos
Base Nautique et de Plein Air  

Jean Binard
03 28 65 20 31

 Base Nautique et de Plein Air  
Jean Binard

www.gravelines-basenautique.fr 

16 MARS 2020

> Base Nautique
Pensez aux stages nautiques 

Les inscriptions aux semaines d’ac-
tivités Sport et Nature et Sport et 
Loisirs des vacances de printemps 
débuteront le lundi 2 mars. 

La première semaine se déroulera du 
14 au 17 avril. Il s’agira d’une semaine 
Sport et Nature à destination des 6-8 
ans, 9-12 ans et 13-17 ans. Pour cette 
première semaine, un brevet de nata-
tion de 25m est obligatoire.

La seconde semaine se déroulera, 

quant à elle, du 20 au 24 
avril. La semaine sera 
consacrée aux Sports et Loi-
sirs, pour les 4-5 ans, 6-8 
ans et 9-12 ans.

Les horaires : de 9h30 à 
16h30. Repas pris en charge.
Possibilité de point accueil de 7h45 à 
9h15 et de 16h30 à 18h30.

Les inscriptions seront disponibles dès 
le 2 mars, à partir de 8h30, soit en ligne 

sur www.ville-gravelines.fr soit à l’ac-
cueil de la Direction des Sports.

> Semaines d’activités sportives
C’est déjà le moment de s’inscrire !

Début février se déroulaient le Cham-
pionnat de France d’Aviron Indoor ainsi 
que le Championnat du Monde, indoor 
toujours. 40 gravelinois étaient présents 
et les médailles n’ont pas manqué !

Le relai hommes 8x250m, composé de 
Julien Brabant, Olivier Delplace, Frédé-
ric Loorius et Olivier Tanghe remporte la 
médaille d’argent des Championnats de 
France et du Monde.
De son côté, Adrien Decriem remporte 

l’or en sprint au niveau 
national et la 1ère place ex-
aequo du mondial. 

Chez les femmes, Mo-
nique Laude termine 2ème 
française et 4ème au niveau 
mondial dans la catégorie 60 ans et plus 
lors du sprint 500m. Elle se place égale-
ment en 3ème place nationale sur le 2km, 
format olympique.

Albane Dubois et Lili Sebesi viennent 
de terminer le Championnat du 
Monde de Voile avec une très belle 
4ème place.

Albane Dubois, 
membre de la 
Team Gravelines 
Génération 2024, 
se relance totale-
ment dans la 
course à la qualifi-
cation olympique.

C’est en Australie, 
pour le Championnat du Monde de 
Voile en 49er qu’était engagé l’équi-
page, à demi gravelinois.

Après un début de compétition com-
pliqué, les deux athlètes réalisent 
une belle remontée lors de la troi-
sième étape de la compétition.
En lisse pour la medal race (l’ultime 
manche du championnat), les deux 
françaises se placent en 4ème place, 
juste derrière les américaines !

> Voile
Une 4ème place mondiale pour 
Albane Dubois

+  d’infos
Direction des Sports

03 28 23 59 06

+  d’infos
PAarc des Rives de l’Aa

03 28 23 59 82
 PAarc des Rives de l’Aa

+  d’infos
Gravelines US Aviron

www.gravelinesusaviron.com 
 Gravelines US Aviron

+  d’infos
 Lili Sebesi et Albane Dubois

Banzaï Sailing Team

17MARS 2020

+  d’infos
Direction des Sports

03 28 23 59 06

> Aviron
Des médailles en indoor



ACTUS / TITREACTUS / SPORT

L’USG Badminton a été créé il y a plus 
de 30 ans et regroupe, cette année, 
60 adhérents. De la pratique du 
badminton en loisir à celle en 
compétition, Franck Macalou, 
Président, nous présente son club.

+  d’infos
USG Badminton
www.usgbadminton.fr  

L’USG Badminton s’en-
traîne à la salle de Sports 

des Huttes ainsi qu’à la salle 
Maurice Baude. Si vous êtes in-
téressés pour découvrir ce sport, 
n’hésitez pas à vous rapprocher 
du club par le biais de son site 
internet. 

18 MARS 2020

« Nous accueillons 
tous les ama-

teurs de badminton, 
qu’ils souhaitent 
pratiquer leur sport 
en loisir ou en com-
pétition. Il est pos-
sible de débuter dès 
l’âge de 6 ans, avec 

notre école de badminton. L’école est 
classée 3 étoiles par la Fédération Fran-
çaise de Badminton, gage de la qualité de 
l’enseignement délivré. Les entrainements 
enfants se déroulent les mardis et mercre-
dis de 17h30 à 19h30 et les vendredis de 
18h à 20h.
Nos 3 entraîneurs sont diplômés et ils ont 
en charge les enfants comme les adultes 
compétiteurs.

Il y a actuellement une quinzaine de nos 
licenciés qui pratiquent le badminton en 
compétition. Notre équipe première évo-
lue d’ailleurs en Nationale 3 et réalise une 
belle saison en se plaçant à la seconde 
place de son Championnat ! Autre perfor-
mance, Vincent Macalou, jeune joueur du 
club, fait partie de la Team Gravelines Gé-
nération 2024, pour ses résultats et pers-
pectives d’avenir.

Les compétiteurs sont principalement 
adultes, mais certains de nos jeunes parti-
cipent également à des tournois. Nous 
leur laissons le choix, le principal est qu’ils 
prennent du plaisir à jouer.

Nous avons des tournois presque tous les 
week-ends, en individuel ou en équipe. 
Chacun est libre de s’y inscrire et notre 
principal objectif de la saison est de nous 
maintenir en N3.

Le club est à la recherche de jeunes 
joueurs, pour monter de nouvelles équipes 
de compétition, alors n’hésitez pas, il est 
possible de venir faire un essai et de 
prendre sa licence, même en cours 
d’année.

Pour ma part, cela fait 19 ans que je suis 
Président du club, mais aussi joueur et 
entraîneur. Le club est convivial, les com-
pétiteurs côtoient les loisirs et l’ambiance 
est bonne“. n

60 adhérents

> 3 entraîneurs

> �A partir de 6 ans

> �De 89€ à 114€  le tarif 
des licences (le prix 
inclus la licence au club 
et à la FFB)

CHIFFRES 
cles

L’association organise chaque  
année 3 événements :
> Le tournoi des Rives de la Mer du 
Nord les 20-21 juin à Sportica,
> Deux critériums en équipe de 2 les 
18-19 avril et 25-26 avril à Sportica.
A noter, les prochains interclubs 
se dérouleront le 14 mars prochain 
à 16h à la salle Maurice Baude. 
Les matchs sont ouverts au public, 
n’hésitez pas à venir encourager les 
Gravelinois !

IT’S GOOD TO BAD !

MARS 2020 19

UNE OPÉRATION DE PRÉVENTION 
SUR LE TERRAIN
Les Parcours du Cœur ont pour but de 
faire reculer les maladies cardio-vascu-
laires par l'information, le dépistage, l'ap-
prentissage de pratiques de vie plus saines 
afin d'éviter les comportements à risque 
au quotidien.
En 2019, ce sont 750 000 personnes qui 
ont participé à l’événement au niveau 
national.

DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET 
DES CONSEILS SANTÉ
L’idée de l’événement est de proposer 
des activités physiques, et de sensibili-
ser les participants aux bons réflexes 
de santé et d’hygiène de vie. Pour cela, 
différentes associations de santé seront 
présentes : initiation aux gestes qui 
sauvent, prévention des addictions, etc. 
Une collation sera proposée aux parti-
cipants par une diététicienne. n

ACTUS / EDUCATION

+  d’infos
Service Développement Santé : 03 28 23 59 20

www.fedecardio.org 

PRENEZ SOIN DE  
VOTRE CŒUR !

ACTUS /SANTÉ

AU PROGRAMME
Samedi 28 mars
De 9h à 17h à Sportica
> Accompagnement obligatoire pour 
les mineurs
> Les activités aquatiques sont libres 
et payantes

9H : éveil aquatique et natation
9H30 : avifit et trail
10H : karaté pour les 3-4 ans et course 
à pied
10H30 : randonnée biodiversité et acti-
vité physique adaptée
11H : karaté pour les 5-6 ans, kuduro fit 
et gym aquatique
14H : strong/renforcement musculaire, 
randonnée et karaté pour les 6-13 ans14H30 : natation
15H : tir à l’arc, karaté adulte et marche nordique

Josée Bleuez,
Conseillère Municipale 
déléguée à la Santé et au Handicap
“Penser Parcours du Cœur, c’est penser prévention, 
santé, bien-être, activité physique. L’objectif de cette 
journée, c’est donner l’envie de bouger non pas une fois 
par an mais d’encourager la pratique d’une activité phy-

sique dans son quotidien, de promouvoir les mobilités actives et ainsi li-
miter la sédentarité. Car adopter cette stratégie sport-santé c’est tenir 
éloignés les principaux facteurs de risques cardio-vasculaires. Et parti-
ciper au Parcours du Cœur, c’est rejoindre la plus grande opération de 
prévention santé de France. 
Cette année, le parcours du cœur se déroule à Sportica et sur une jour-
née. Les multiples activités proposées permettront à tous les Gravelinois 
de participer et de s’y retrouver en famille ou entre amis, quel que soit son 
âge et que l’on soit sportif ou pas.
Si l’on veut préserver son capital santé, le 28 mars c’est à Sportica qu’il 
faudra être !“  
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Le samedi 28 mars prochain, Gravelines se 
mobilisera de nouveau pour Les Parcours 
du Cœur. Le concept ? Découvrir et 
pratiquer une activité physique lors d’un 
événement solidaire et accessible à tous. 
Rendez-vous de 9h à 17h à Sportica !
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ANIMAUX MARINS
L’observatoire PELAGIS rassemble les programmes d’observation et d’expertise sur la conservation des mammi-
fères et oiseaux marins. 

Un agent de la commune a participé à une formation puis une certification sur la conduite à tenir en cas d’échouage 
de mammifères marins. Il est donc habilité à intervenir sur les échouages (animaux vivants comme morts) pour un 
examen, des prélèvements et le transport. Cette habilitation est remise par le Ministère en charge de l’Environne-
ment.

Si vous vous trouvez face à un animal marin échoué ou en train de se reposer, voici la conduite à tenir :
- Restez à distance,
- �Signalez le lieu et l’espèce à l’observatoire Pelagis au 05 46 44 99 10, ou au service Cadre de vie au 03 28 51 97 70 

/ 06 30 66 24 18
- L’observatoire prendra alors le relai en envoyant la personne habilitée la plus proche du lieu.

> A NOTER : nous sommes régulièrement amener à croiser des phoques à Gravelines. Il est important de préciser 
que l’animal n’est pas forcément en difficulté. Dans cette situation, ne l’approchez pas, ne le caressez pas et tenez 
vos animaux en laisse. Il en est de même pour un jeune phoque, qui est peut-être simplement en train de se reposer 
et qui attend le retour de sa mère.

En cas de doute, n’hésitez pas à contacter l’observatoire !

1

2 

4 

3

TRAVAUX 
		  LES RÉALISATIONS EN COURS
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1/ ECLAIRAGE PUBLIC

Les poteaux d’éclairage public de la rue des jardins ont été changés. Devenus vé-
tustes, les nouveaux dispositifs sont plus lumineux et moins consommateur en 
énergie. 

2/ ESPACES VERTS

Le service Parcs et Jardins a procédé à la requalification des espaces verts situés 
aux alentours de la salle Frédéric Petit. 

3/ FERME DAULET

Dans le cadre de la mise en accessibilité des bâtiments publics, plusieurs travaux 
ont lieu à la ferme Daulet : mise aux normes des sanitaires, douches, escalier, 
création d’un élévateur et d’un chemin extérieur accessible à tous. 
Les travaux sont réalisés par les équipes d’Agir et les Ateliers Municipaux pour un 
montant de 130 000€ et s’étendront jusque fin juin.

4/ MAISON DES ASSOCIATIONS ET DU CITOYEN

Des travaux de réagencement sont en cours dans le bâtiment. Un accueil commun 
va ainsi être créé pour les services Vie Associative et Citoyenne, Jeunesse et Sports. 
L’agencement des deux plateaux va être complètement revu, la peinture refaite, le 
sol changé ainsi que les faux-plafonds. Les sanitaires vont être mis aux normes 
d’accès PMR et l’éclairage remplacé par des LED. Montant des travaux : 110 000€.

5/ TRAVAUX DANS LES ÉCOLES

Les services Techniques ont profité des vacances d’hiver afin de procéder à différents 
travaux dans les écoles. C’est ainsi que le revêtement de sol de plusieurs classes de 
l’école jean Macé a été remplacé. Les vestiaires des petites sections sont également 
concernés par ces changements. 

6/ AVENUE LÉON JOUHAUX

Des travaux de remise en état des 
contours des arbres ont eu lieu 
avenue Léon Jouhaux. Montant des 
travaux : 45 000€.

7/ PAARC DES RIVES DE L’AA

Les travaux se poursuivent au PAarc 
des Rives de l’Aa pour la création 
d’un centre technique et sportif. 

8/ INSTALLATION DE CENDRIERS

Dans le cadre de la mise en place du 
plan propreté de la ville, les services Techniques ont installé des cendriers à divers 
endroits de la commune (gare, arrêt de bus, place Albert Denvers,…).
Un partenariat avec les commerçants est en cours de réflexion afin de déployer le 
mobilier urbain sur les sites les plus exposés à la pollution des mégots.

7
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ACTUS / SANTÉ

Tour à tour “donneuse de vie“ ou “accoucheuse”; à travers les âges, ce 
métier a connu bien des changements. Il existe depuis la nuit des temps mais 
l’idée qu’on s’en fait mériterait d’être un peu dépoussiérée dans nos esprits. 

SAVEZ-VOUS RÉELLEMENT CE QUE 
FAIT UNE SAGE-FEMME EN VILLE DE 
NOS JOURS ?
Le métier est aujourd’hui reconnu comme 
profession médicale tout comme les mé-
decins, les pharmaciens et les chirur-
giens-dentistes. La sage-femme est donc 
habilitée à diagnostiquer ou prescrire (bi-
lans sanguins, échographies, mammo-
graphies) selon son champ de com- 
pétence.

LES CONSULTATIONS DE GYNÉCOLOGIE
> Suivi gynécologique des femmes en 
bonne santé (sans pathologies lourdes), 
des jeunes filles aux femmes 
ménopausées,
> Réalisation de frottis,
> �Mise en place et suivi de la contraception 

(pilule, implant, stérilet),
> Vaccination contre le papillomavirus,

> IVG médicamenteuses,
> Rééducation périnéale,
> �Réorientation vers un 

médecin spécialisé en 
fonction d’une pathologie diagnos- 
tiquée.

LE DÉROULEMENT DE LA GROSSESSE
> �Consultations prénatales pour les gros-

sesses simples,
> �Monitoring à domicile pour les gros-

sesses à risque sur prescription médi- 
cale,

>� Préparation à la naissance,
>� Visite à domicile après l'accouchement,
>� Visite post natale,
>� Rééducation périnéale.

LES ÉTUDES POUR DEVENIR 
SAGE-FEMME
Le cursus de formation démarre par la 
validation du concours de la fin de 1ère an-
née de médecine (Première Année Com-
mune aux Etudes de Santé), ensuite les 
cours sont dispensés pendant 4 ans dans 
des écoles agréées. Au terme de 5 années 
d’études, le diplôme d’état de sage-femme 
est délivré. n

SAGE-FEMME EN LIBÉRAL…
LE PLUS BEAU MÉTIER DU MONDE, 

POURTANT SI MÉCONNU !

VOS PROFESSIONNELS DE SANTÉ 
EN UN COUP D'OEIL

UNE SAGE–FEMME À GRAVELINES
Mélody Manssart est sage-femme libérale à Gravelines. Elle exerce depuis 3 ans en 
cabinet au 10, rue du Merlan, à Petit-Fort-Philippe.
En plus de son diplôme de sage-femme, elle a obtenu un Diplôme Universitaire de 
gynécologie préventive et de contraception. 
Elle réalise aussi des séances de préparation à l’accouchement par la méthode de 
l’haptonomie.
Prise de rendez-vous : 06 30 85 33 46 – ou sur Doctolib. 
Soins conventionnés, remboursés par la Sécurité Sociale et les mutuelles.

MÉDECIN GÉNÉRALISTE	
ALMAND Jacques / PRZYBYLA Michel / DEUEZ Florian 
4 rue du collège 03 28 23 19 25	
CANTAIS Christophe - 4 rue du collège 03 28 65 31 00	
GOMBERT Andrée - 30 rue de Calais 03 28 23 23 24	
BOURDA Jacques - 10 rue du Merlan 03 28 23 83 41	
COURCO Benoît	- 79 av. Léon Jouhaux 03 68 78 14 45	
FROMONT Eugénie - 79 av. Léon Jouhaux 03 68 78 14 08

MÉDECIN HOMÉOPATHE	
RIVENET Victor - 14 rue Carnot 03 28 65 30 30

KINÉSITHÉRAPEUTE	
VANDROMME Tanguy / HAPPIETTE MONEUSE Elodie
PARIS Delphine / NICOLLE François / RATHE Cédric 
VISEUX Pierre / BOUMENGEL Lamya
3 rue Demarle Fétel 03 28 23 91 98	
DENEUVILLE Anne-Lise / VERCOUTRE Nicolas / ZAHIRI Cécilia 
90 avenue Léon Jouhaux 03 28 23 37 70	
BLANCKAERT Lise - 17 place de l’Esplanade 03 28 23 10 87
BOUVE Mégane / BLOCKLET Rémy / WULVERYCK Sophie
25 boulevard Salomé 03 28 23 30 13

INFIRMIER(ÈRE)	
DUBAL Laurie / DAUBELCOUR Séverine
LANDY Cindy / MILLIOT Justine 	
14 rue Pierre Brossolette 03 28 23 21 44	
LAINE Edith / SENICOURT Camille	
4 rue du collège 03 28 23 02 05	
SONNEVILLE Vanessa - 17 pl. de l’Esplanade 06 18 23 18 51	
WAVRANT Natacha - 17 pl. de l’Esplanade 06 10 64 58 35
BOURDELLE Nathalie - 23 rue Carnot 03 28 65 34 76	
PELERIAUX Antoine - 218 rue des anciens combattants d’AFN 
03 28 65 45 20	
JULIEN Roxane - 6 rue Pasteur 03 28 20 60 20	
LEMAITRE Amandine - 3 rue Demarle Fétel 06 43 28 27 94
HERREWYN Marion - 74 av. Léon Jouhaux 06 62 80 71 19	
DELASSUS Julie - 74 av. Léon Jouhaux 06 23 62 97 21	

OSTÉOPATHE	
CATEL Thibaut - 10b boulevard de l’est 06 79 37 24 92	
BARBARIN Christelle - 42 rue Carnot 03 28 23 35 53	
MAYSOUNABE Tiffany - 74 av. Léon Jouhaux 03 28 62 09 76

PHARMACIEN	
ALAVOINE Vincent - 70 av. Léon Jouhaux 03 28 23 12 77	
LACHERE Elisabeth - boulevard de l’Europe 03 28 65 30 74
FICNER Guillaume - rue de Calais 03 28 23 07 23	
DECROOS - 8 rue Pierre Brossolette 03 28 23 06 21	

PÉDICURE - PODOLOGUE
COCQUERELLE Aurélie - 25 boulevard Salomé 03 28 23 48 31

RADIOLOGUE
BEN TEKAYA / BRAHAM 
15 place Vanderghote 03 28 51 81 71

DENTISTE
SOBRIE / BERNARD
14 place Albert Denvers 03 28 23 16 75	
BERRY Christelle - 2 rue de la république 03 28 23 12 11	
BRUNEBARBE Matthieu / MORTIER Julie 
16 rue Jean Jaurès 03 28 23 11 55	
DUMONT Hervé - 10 rue de Calais 03 28 23 12 56

ORTHODONTISTE
VANHILLE Domitille - 11 bis rue Léon Blum 03 28 23 26 26

LABORATOIRE 
Biopath - 6 boulevard Salomé 03 28 23 80 60	

ORTHOPHONISTE	
TOMASZCZYK Elodie - 6 place des Messageries 03 28 22 95 19
MANIEZ Aurélie - 6 place des Messageries 03 28 22 98 79	
FOSSAERT Julie - 6 place des Messageries 06 33 88 80 86	
MANENTE Sylviane - 4 rue du Collège 03 28 65 35 09

ORTHOPTISTE	
LEDIN Claire - 10 rue de Calais 06 16 06 71 31	

DIÉTÉTICIENNE	
GABORIEAU Sonia - 1 bis rue Vanderghote 07 81 54 44 50	

SAGE-FEMME	
MANSSART Mélody - 10 rue du Merlan 06 30 85 33 46

PSYCHOMOTRICIENNE	
VANHEEGHE Virginie - 5 pl. des Messageries 06 08 40 73 72
MARIERE Mélanie - 5 pl. des Messageries 06 71 24 67 20
HAYOTTE Hélène - 20 rue Carnot 06 58 04 56 75

SOPHROLOGUE	
HAYOTTE Hélène - 20 rue Carnot 06 58 04 56 75

PSYCHOLOGUE	
RUZIE Marie - 1b rue Vanderghote 06 30 30 21 98	
BARDEL Céline - 1b rue Vanderghote 07 83 91 28 50

CHIROPRACTEUR	
DEMOOR Glwadys - 1b rue Vanderghote 07 67 54 74 75	

HYPNOTHÉRAPEUTE
BART Lisbeth - 1b rue Vanderghote 07 86 68 56 02	

ACTUS / SANTÉ
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/ EN BREF…

 

DU 2 AU 6 MARS

> Lundi : Carottes râpées, filet de poisson pané sauce tartare, 

pommes de terre vapeur et fondue de poireaux, yaourt à la 

fraise

> Mardi - Menu végétarien : Potage de légumes, œufs durs 

sauce Momay, riz et gratin de chou-fleur et brocolis, fruit de 

saison

> Jeudi : Spaghettis bolognaise, rondelé nature, fruit de 

saison  

> Vendredi : Navarin de bœuf, purée de céleri, coulommiers, 

brownie et crème anglaise

DU 9 AU 13 MARS 

SEMAINE DES METS RÉGIONAUX

> Lundi - Menu végétarien : Soupe à l’oignon, tar’chtiflette, 

salade et fruit de saison 

> Mardi : Betteraves rouges, sauté de porc à la bière, frites 

et chicons sauce blanche, fromage blanc au spéculoos

> Jeudi : Hotch pot, légumes du pot et haricots 

lingots, Bergues, fruit de saison

> Vendredi : Terrine Ch’ti, dos de colin côte 

d’opale, pâtes aux petits légumes, crème dessert 

chocolat

DU 16 AU 20 MARS

> Lundi : Haut de cuisse de poulet rôti, pommes 

sautées et salade, chanteneige, fruit de saison

> Mardi : Filet de hoki sauce citron, épinards et 

riz OU pâtes, edam, fruit de saison

> Jeudi - Menu végétarien : BIENVENUE À KATMANDOU ! 

Soupe de lentilles corail, momos (raviolis de légumes), OU 

curry de légumes et riz, Kesari (gâteau de semoule)   

> Vendredi : Céleri mimolette, rôti de bœuf sauce au 

poivre, pommes de terre à l’ail, yaourt brassé

DU 23 AU 27 MARS

> Lundi : Hachis parmentier, choux de Bruxelles, 

tomme, fruit de saison

> Mardi : Radis et bâtonnets de concombres sauce 

blanche, filet de poulet à la crème, champignons et 

spaghettis, compote pomme-poire

> Jeudi : Roulade de jambon, colin meunière, semoule 

et ratatouille, crème dessert vanille  

> Vendredi - Menu végétarien : Potage Crécy, quiche 

aux légumes et au fromage, salade, beignet

DU 30 MARS AU 3 AVRIL

> Lundi : Salade fromagère, rôti de porc à l’ananas, 

purée de pommes de terre, yaourt à la mûre 

> Mardi - Menu végétarien : Omelette sauce tomate, 

pommes vapeur, camembert, liégeois chocolat

> Jeudi : Chou-fleur sauce cocktail, carbonade, frites 

et salade, fruit de saison  

> Vendredi : Sauté de volaille à la mexicaine (haricots 

rouges et maïs), blé cuit, vache Picon, cocktail de fruits 

frais
Les menus ne sont pas contractuels, le service « Achats » étant 

tributaire des variations possibles des approvisionnements. 

Retrouvez tous les menus servis en restauration scolaire sur le 

http://www.ville-gravelines.fr (rubrique Education)

Local : Depuis le mois de mars, la viande porcine servie provient de 

l’association des éleveurs des plaines et des beffrois.

Les viandes et volailles proviennent de fournisseurs-abatteurs 

régionaux qui privilégient au maximum les éleveurs locaux.

BON APPÉTIT LES PETITS !

GRILLE DES MENUS SERVIS  

EN RESTAURATION SCOLAIRE
RECENSEMENT À 16 ANS

Entre la date de leur 16 ans et la fin 
du 3e mois suivant, les jeunes 
garçons et les jeunes filles doivent 
se présenter en Mairie au guichet 
Affaires Démographiques munis du 
livret de famille et de leur pièce 
d’identité, afin de se faire recenser.

PERMANENCES DES CONCILIATEURS 
DE JUSTICE

Le conciliateur, auxiliaire de justice 
assermenté auprès de la Cour 
d’Appel de Douai, a pour mission de 
faciliter, en dehors de toute procé-
dure judiciaire, le règlement 
amiable des différends portant sur 
des droits dont les intéressés ont la 
libre disposition. Le conciliateur de 
justice est tenu à l’obligation du 
secret. Les informations qu’il 
recueille ou les constations aux-
quelles il procède, ne peuvent être 
divulguées. Sa mission est de 
favoriser et de constater le règle-
ment à l’amiable des conflits qui lui 
sont soumis. Il évite le procès. Sa 
saisine est directe et gratuite. Un 
constat de conciliation peut être 
établi dont l’original est transmis au 
greffe et peut faire l’objet d’une 
demande d’homologation.
Les conciliateurs reçoivent les 2ème 

et 4ème jeudi du mois de 8h30 à 11h, 
et le 2ème mardi du mois de 14h à 
16h30 en Mairie de Gravelines.

OPÉRATION VILLE PROPRE

Le samedi 7 mars prochain, la 
région Hauts de France organise 
l’événement Hauts de France 
propres ! Gravelines s’associe à 
l’événement éco-citoyen, avec la 
participation de diverses associa-
tions locales.
Vous souhaitez participer à cette 
journée de ramassage ? Rendez-
vous à l’Embarcadère Vauban 
Promenade (au niveau du taureau) 
entre 9h et 12h. Des gants et sacs 
vous seront distribués.

CENTRE DE LOISIRS D’ETÉ

Ils auront lieu cette année du 13 
juillet au 21 août.
Les inscriptions se feront à partir du 
lundi 2 mars sur rendez-vous dans 
les 4 Maisons de quartier.
Les pièces à fournir sont : le carnet 
de santé de l’enfant, l’adhésion à 
Atouts Ville, le n° d’allocataire CAF 
ou autre caisse, le quotient familial 
et un justificatif de domicile.

Plus de renseignements à la Maison de 
quartier de votre secteur ou sur  
www. atoutsville.net

ANNIVERSAIRE

• Joyeux anniversaire à 
Raymonde Landy qui a fêté, le 23 
janvier, ses 100 ans ! 

 BIENVENUE

• Soan, de Sabrina Francq

• Samuel, de Matthieu Cartiaux 
et Pauline Johansen

• Candice, de Grégory Caron et 
Amandine Roelants

• Tylio, de Stéphane Roubaix et 
Marie-Laure Renard

• Marius, de Aurélien Talleux et 
Pauline Lemaire

• Robin, de Stéphane Lesot et 
Laurie Hego

• Isaac, de Alexandre Delannoy 
et Camille Brière

• Tobias, de Charly Vasseur et 
Christelle Hars 

ILS NOUS ONT QUITTÉS

• Joséphine La Giorgia, veuve 
d'Albert Pandolfi

• Yvette Thiebaux, veuve de Léon 
Warnier

• Irène Brasseur, veuve de René 
Hanin

• Jean-Charles Saniez

• Danielle Bayeulle, veuve de 
Paul Hequet

/ ÉTAT CIVIL

Le nombre de 
contrats à pour-
voir lors du Fo-
rum de l’Emploi 
et de la Forma-
tion Profession-
nelle, le 12 fé-
vrier dernier.

LE CHIFFRE 
DU MOIS+ 100

CABINES DE PLAGE 

L’été arrive à grands pas, pensez à réserver votre cabine de plage ! Elles seront 
proposées à la location du samedi 16 mai au dimanche 20 septembre.
Vous pourrez effectuer votre réservation le samedi 4 avril à compter de 14h au 
Service des Fêtes (1 rue de l’industrie – zone de la semeuse)

TARIFS DE MAI/JUIN ET SEPTEMBRE 

Journée Semaine Quinzaine Mois

Gravelinois
Face à la mer 7€ 27€ 43€ 70€

Dos à la mer 5,60€ 21,60€ 34,40€ 56€

Extérieurs
Face à la mer 10€ 45€ 75€ 125€

Dos à la mer 8€ 36€ 60€ 100€

TARIFS DE JUILLET ET AOÛT 

Journée Semaine Quinzaine 3 semaines Mois

Gravelinois
Face à la mer 14€ 54€ 85€ 105€ 140€

Dos à la mer 11,20€ 43,20€ 68€ 84€ 112€

Extérieurs
Face à la mer 20€ 90€ 150€ 200€ 250€

Dos à la mer 16€ 72€ 120€ 160€ 200€

INSCRIPTIONS DANS LES ÉCOLES 
RENTRÉE SCOLAIRE DE SEPTEMBRE 2020

> Inscriptions en maternelle et en classe élémentaire autre que CP : 
sont concernés les enfants qui vont être inscrits pour la 1ère fois en maternelle, 
ceux qui changeront d’école sur la commune et ceux nouvellement arrivés à 
Gravelines. 
- Inscriptions au CP : 
sont concernés les enfants scolarisés en maternelle Pierre Loti, Jean Macé et 
Suzanne Lacore. Pour les enfants scolarisés en maternelle dans les groupes 
scolaires Les Cygnes du Bois d’Osiers, Albert et Marguerite Denvers, Michelet/
Islandais, Lamartine/Vendiesse, aucune démarche n’est nécessaire, l’inscrip-
tion se fera automatiquement dans le même groupe scolaire.
- Modalités d’inscriptions : 
à partir du 6 janvier et jusqu’au 31 mai, les parents sont invités à se présenter à 
la Direction de l’Éducation afin d’obtenir un certificat d’inscription scolaire ou 
retirer un dossier de demande de dérogation pour une inscription dans un autre 
établissement de la commune (sur critères définis).
Les documents suivants sont indispensables : livret de famille et justificatif de 
domicile de moins de 2 mois.
Munis du certificat d’inscription scolaire et du carnet de santé de l’enfant, les 
parents pourront ensuite procéder à l’inscription de leur enfant auprès de l’éta-
blissement concerné, aux heures de permanence et ce, avant fin juin. 

+ d’infos :
Direction de l’Education : 03 28 23 59 24
Horaires : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

INSCRIPTIONS CONCOURS DES MAISONS FLEURIES

Les inscriptions au concours des Maisons et Jardins fleuris s'effectueront 
du 16 mars au 29 mai 2020 inclus au service Cadre de Vie.

Téléphone : 03 28 23 57 97 ou servicecadredevie@ville-gravelines.fr ou à l'accueil 
des services Techniques au 1er étage.
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ORGANISATION D’UN LOTO
De nombreuses associations organisent ou souhaitent organiser des lotos afin de 
récolter des fonds.

C’est pourquoi, le service Vie Associative et Citoyenne a proposé le mardi 4 février 
dernier une soirée dédiée aux démarches et à la réglementation liée à l’organisa-
tion de ce type de manifestations qui doivent répondre à des règles particulières 
très souvent méconnues des organisateurs.

Au programme de cette soirée :

Pourquoi et quand organiser un loto ?
- Les formalités et démarches,
- La réglementation,
- L’organisation.

Les bénévoles présents ont ainsi pu obtenir des réponses à leurs questions et adap-
ter l’organisation de leurs lotos.

COMMENT BOOSTER SON 
PARTENARIAT ?
Les jeudis 12 décembre et 23 janvier, se 
sont déroulés 2 ateliers destinés aux 
associations ayant pour thème Com-
ment booster son partenariat.

Dans le cadre de ses missions d’aide et 
de soutien aux associations, le service 
Vie Associative et Citoyenne a proposé 
cette thématique afin d’accompagner 
les associations à la construction d’ou-
tils qui permettront de développer les 
recherches de partenaires.

Le temps de deux ateliers (ressources de l’association et potentiel de l’association), 
une vingtaine d’associations ont pu analyser et optimiser leurs recherches de par-
tenaires. Un troisième atelier sera organisé fin mars, n’hésitez pas à vous rappro-
cher de la Maison des Associations pour y participer !

PERMANENCES 
À LA MAISON DES ASSOCIATIONS ET DU CITOYEN 
> Confédération Syndicale des Familles, le jeudi 2 avril de 10h à 12h,
> FNACA, le jeudi 2 avril de 14h à 16h,
> ARDEVA, le samedi 4 avril de 9h30 à 11h30 (au service des Sports),
> FNATH, le jeudi 9 avril de 9h à 12h.

EXTÉRIEURES 
> CLCV, les lundis 2, 16 et 30 mars de 14h à 16h à la Maison de quartier de Petit-Fort-Philippe,
> Secours Populaire, le mardi 10 mars de 9h à 11h30 à la Maison de quartier des Huttes 
(vente de chéquiers).

MAISON DES ASSOCIATIONS ET DU CITOYEN / 03 28 23 59 92
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ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
À LA MAISON DES ASSOCIATIONS   
Courir à Gravelines     

>> Samedi 4 avril  à 18h 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
EXTÉRIEURES 

Les Décorés du Travail      
>> �Dimanche 8 mars à 11h à la 
salle Caloone

Gravelines Equitation       
>> Samedi 21 mars à 17h au 

centre equestre

Pimpren’Ailes       
>> �Vendredi 27 mars à 18h à la 
salle Caloone 

CHANGEMENTS DE PRÉSIDENCE  

Les Loups de Mer       
>> �Guillaume Descamps 
remplace Ludivine Lebegue.

Les Troubadours de 
Gravelingues       

>> �Yvan Hennebou remplace 
Patrice Goussé.

L’INFO DES ASSOS

 

TOUS CITOYENS, TOUS CONCERNÉS
L’abandon d'ordures ménagères ou d'encombrants sur la voie publique est réglementé et punissable. Laisser ses 
déchets sur la voie publique constitue une infraction. Chaque commune fixe ses propres modalités de collecte. 

/ �VIE  PRATIQUE - VIE CITOYENNE

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS

Prochains ramassages  

des encombrants :

> ��Gravelines Centre, les Huttes  

et Pont de Pierre :  

mercredi 8 avril

> ��Petit-Fort-Philippe :  

jeudi 9 avril

MARS 2020 27

Il est donc indispensable de respecter les 
dispositions prises par la Municipalité en 
ce qui concerne le tri sélectif ou les condi-
tions d’enlèvement des ordures ména-
gères et des encombrants. 
L’idée de vous débarrasser au plus vite 
des détritus qui vous encombrent est sé-
duisante. Mais la loi est claire, laisser ses 
déchets sur la voie publique est interdit. 
Il s’agit d’une infraction pénale pour la-
quelle des sanctions sont prévues. 
QUE RISQUEZ-VOUS SI VOUS ABANDON-
NEZ DES ORDURES DANS L’ESPACE PU-
BLIC ?

Lorsque vous jetez ou déversez un déchet 
dans la rue en dehors des conditions 
fixées par arrêté, vous encourez une 
amende de 68€ à 180€. En cas de non-
paiement ou de contestation de l'amende 
forfaitaire, c'est le juge du tribunal de po-
lice qui décide du montant de l'amende 
pouvant aller jusqu'à 450€. Si vous avez 
utilisé un véhicule pour les transporter, 
vous risquez une amende pouvant aller 
jusqu'à 1 500€, ainsi que la confiscation 
du véhicule. 
C’est par arrêté municipal que sont fixées 
les modalités de collecte des déchets, 
dans notre ville en voici quelques règles 
extraites de l’arrêté municipal n° 
2009PERM 0039du 26/08/2009 : 
> �Les poubelles et conteneurs mis à 

disposition par la Communauté ur-
baine de Dunkerque pour la collecte 
des ordures ménagères ne peuvent 
être déposés sur le domaine public par 
les utilisateurs que la veille au soir du 
jour de la vidange après 20h.

> �Les poubelles doivent être impérative-
ment enlevées dans la matinée après 
le passage de la benne collectrice 
avant 13h.

> �Après le passage de ces véhicules, il 
est interdit de déposer tout nouveau 
récipient sur les trottoirs ou sur la voie 
publique.

> �Il est interdit de laisser en perma-
nence les poubelles sur le domaine 
public, en particulier sur les trottoirs. 

Les habitants doivent veiller à les dé-
poser de telle sorte qu’ils n’entravent 
pas la libre circulation des piétons et 
des véhicules sur la voie publique. Ils 
ne doivent en aucun cas gêner l’accès 
des propriétés privées qui devra être 
préservé en permanence. Tout dépôt à 
proximité immédiate d’une bouche 
d’incendie est interdit.

> �Tous déchets autres que ménagers 
devront impérativement être déposés 
dans les endroits prévus à cet effet, 
telles que les déchetteries.

POUR RAPPEL ! NOTRE COMMUNE 
TIENT A VOTRE DISPOSITION

> �Une déchetterie, située rue Digue Level 
gratuite avec une large amplitude ho-
raire,

> �Une collecte d’encombrants réalisée 
tous les 2 mois,

> �Des déchetteries mobiles mises en 
place plusieurs fois dans l’année.

N’hésitez pas à consulter le site de la ville 
pour obtenir les informations concernant 
les différents moyens de collecte et les 
deux types de déchetterie www.ville-gra-
velines.fr 
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ACTUS / TITRE

29MARS 2020

PMQ 

Le samedi 25 janvier dernier, la Scène Vauban accueillait 
PMQ, le spectacle de Charlotte Gaccio.

ORCHESTRE UNIVERSITAIRE DE LILLE

Le samedi 8 février, étudiants et enseignants de 
l’OUL se sont produits à la Scène Vauban. Un 

concert qui a ravi le public, venu en nombre pour 
applaudir les jeunes musiciens.

BROCANTE DE CARNAVAL

En ouverture de la saison carnavalesque, Atouts 
Ville organisait, le dimanche 9 février, une 

brocante de carnaval. De quoi bien se préparer 
pour les bandes et bals à venir !

MARS 202028

FORUM DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

L’association Agir organisait son 19ème forum de l’emploi, le 
mercredi 12 février dernier. Un moment d’écoute et 

d’échange particulier entre les employeurs et personnes en 
recherche d’emploi ou de reconversion.

RÉUNION PUBLIQUE

Les habitants du quartier de la gare étaient invités à une 
réunion publique, le 7 février dernier. Ils ont pu échanger 

avec la Municipalité au sujet de l’extension et du 
 développement du quartier.

STAGES SPORTIFS ET CULTURELS

Les enfants profitent des vacances de février en partici-
pant aux stages sportifs et culturels de la ville. Des 
rires, du partage, des découvertes et de bons moments 
sont au programme de ces deux semaines sans école ! 

VIVRE À GRAVELINES

FORUM JOBS SAISONNIERS 

Ils sont nombreux à avoir répondu présents, le 1er 

février dernier, pour retirer leur dossier saisonnier et 
se renseigner sur les emplois estivaux. Plus de 500 

postes étaient à pourvoir ce jour-là, dont 350 proposés 
par la Mission Locale des Rives de l’Aa et de la Colme. 

STAGE DE JUDO

Du 21 au 24 février, 150 judokas étaient réunis 
pour un stage minime/cadet/junior de la 
Ligue des Hauts de France. 
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TRIBUNES D’EXPRESSION POLITIQUE DES GROUPES DU CONSEIL MUNICIPAL DE GRAVELINES / TRIBUNES

MARS 202030 MARS 2020

Élus du groupe municipal
majoritaire (28 sièges)

Nous tenant à votre disposition :
Guy Vermeulen
Contact : 
guy.vermeulen@outlook.fr

Nous contacter :
Groupe
ENSEMBLE, pour 
Gravelines Gagnant !

24, rue Charles Leurette - 59820 GRAVELINES
Groupe soutenu par le PS, le MRC, le PRG et de 
nombreuses personnalités du monde économique, 
syndical et associatif.
Compte Facebook “Gravelines Gagnant”

ELECTIONS MUNICIPALES 
DES DIMANCHES 

15 ET 22 MARS
Pour rappel, les bureaux de vote 

seront ouverts de 8h à 18h.

Vous n’êtes pas disponible ces jours là ? 
Pensez au vote par procuration !

Qu’est-ce que c’est ?

Si vous êtes absent le jour du vote, la procu-
ration vous permet de vous faire représen-
ter par un autre électeur.
Faites votre procuration le plus tôt possible, 
des délais de traitement et d’achemine-
ment sont à prévoir !

A qui pouvez-vous la donner?

La personne doit être inscrite sur les listes 
électorales de la même commune (mais pas 
forcément dans le même bureau de vote).
Elle n’aura besoin d’aucun document pour 
voter à votre place.
N’oubliez pas de la prévenir, car elle n’en 
sera pas informée !

Où pouvez-vous la faire?

Tribunal d’instance 

Brigade de gendarmerie 

Commissariat de police 

Quelles sont les pièces à fournir?

- �Formulaire à remplir sur place ou sur in-
ternet, disponible sur le site  
www.demarches.interieur.gouv.fr 

- �Pièce d’identité (carte d’identité ou 
passeport)

Source : Ministère de l'Intérieur

Élus du groupe municipal (2 sièges)
L’Alternative : Changeons de Cap !

LE 15 MARS :  
EXPRIMEZ-VOUS ! 

Le 15 mars, vous devrez élire votre 
Maire et l’équipe qui composera 
votre Conseil Municipal pour les six 
prochaines années. Il est important 
pour le débat public et le contrôle de 
l'action publique que la pluralité 
puisse s'exprimer… Au moment de 
la rédaction de cette Tribune (le 20 
février) nous ne savons toujours pas 
si notre groupe sera en capacité de 
déposer une liste.

Beaucoup de Gravelinois évoquent 
leur mécontentement vis-à-vis des 
décisions qui les engagent et leur 
envie de changement... Et pourtant, 
peu osent devenir acteur de ce 
changement en participant au dé-
bat… Il ne suffit pas de compter sur 
les autres, il faut aussi agir, s'enga-
ger, s'investir pour pouvoir propo-
ser une Alternative pour Gravelines 
et des choix plus en adéquation avec 
ses attentes… 

Elue depuis 2008, je remercie à titre 
personnel, tout ceux qui ont œuvré 
ou qui ont souhaité œuvrer à mes 
côtés… 

Au cas où une seule liste serait pré-
sente lors du scrutin, j'engage tout 
ceux qui ne souhaitaient pas choisir 
la liste majoritaire à tout de même, 
se rendre aux urnes et à voter 
"blanc", afin de marquer leur 
manque d’adhésion à la politique 
actuelle…

"Ils ne savaient pas que c'était im-
possible, alors ils l'ont fait"

Nous tenant à votre disposition :
Maria Alvarez et Sabrina Vérove 
groupe-alternative@orange.fr
www.groupe-alternative.com
Comptes Facebook « Maria Alvarez » 
et  « Pour Gravelines l'Alternative »

Élus du groupe municipal (2 sièges)
Gravelines Bleu Marine

UN BON ÉLU SAIT  
QU’IL NE SAIT RIEN

Partout, les mouvements écologistes sont à ce 
point « rebelles » qu’ils reçoivent l’assenti-
ment des autorités scolaires... et même parfois 
de la justice ! On les reçoit avec déférence, on 
les publie et on les respecte. C’est donc dans 
un assentiment général que les mouvements 
écologistes « révolutionnaires », viennent « 
contester » les lois démocratiques. On sent 
que le climat (sans jeu de mot) est assez pro-
pice à l’acceptation béate d’un régime « spé-
cial» pour imposer des mesures pour sauver 
la planète. Eh oui … l’urgence climatique est 
telle qu’on ne devrait pas s'embarrasser 
d’élections, de procédures … voir même de 
débat ouvert sur la question. Il ne manquerait 
plus que ceux qui ne sont pas d’accord donnent 
leur avis... 
Qui pour oser résister ?
Aujourd’hui, il faut être courageux pour contes-
ter les idées des écologistes. Nous ne parlons  
pas de remettre en cause le changement clima-
tique… mais simplement de la contestation des 
solutions proposées. Car, il y a beaucoup de su-
jets qui méritent débat ; les énergies éoliennes, 
solaires ou encore les moteurs électriques 
sont-ils véritablement plus écologiques ? 
Jusqu’à quel point faut-il sacrifier notre santé et 
notre qualité de vie pour le climat ?
Confier encore plus d’argent et de pouvoir aux 
élus, est-ce véritablement lutter pour protéger 
l’environnement ?   Vous l’avez bien compris, ce 
sont des questions légitimes que l’on ne veut 
pas vraiment aborder. Si vous avez le malheur 
de contester leurs solutions… c’est que vous 
êtes un climato sceptique, un vendu ou un 
négationniste. 
En fait, tout est médiatisé comme si le constat 
et les solutions étaient évidentes et simples.... 
 et que les autorités n’avaient juste pas assez 
de volonté pour les appliquer.  Nos  expériences  
personnelles nous  disent  que ce genre, de 
facilité intellectuelle, est inquiétant. Surtout 
face à un problème aussi grave et complexe 
que l’environnement  planétaire ! 
Le sens des réalités autant que la réflexion 
semblent manquer lorsque l’on rentre dans les 
questions écologiques. Nous  réaliserons  plus 
tard… qu’il y a de bonnes raisons à cela. 
Réfléchissez-y, dans quelques jours vous au-
rez la possibilité de vous exprimer.

Gravelines Bleu Marine
3 rue Jean de la Fontaine – 59820 Gravelines
Contact : GravelinesBM@gmail.com

Tribune rédigée le 20 février 2020

Élu du groupe municipal (1 siège)
Les Non-Inscrits

GRAVELINES 2020-2026
En mars un nouveau conseil municipal sera 
élu. Dans quelques jours le grand gagnant sera 
GRAVELINES espérons le !

GRAVELINES pour toujours !

GENDARMERIE

POLICE





CHAQUE MERCREDI DE 17H À 20H  
ET SAMEDI DE 9H À 12H

■■ OUVERTURE  
DU REPAIR CAFÉ

> Maison de quartier du Pont de Pierre

JUSQU’AU 26 AVRIL 2020

■■ EXPOSITION : NATHALIE 
GRAAL, L’AIR DE RIEN

> Musée du dessin et de l’estampe originale
> Tarifs : 3,5€ / 2,5€ (tarif réduit)   

gratuit – 18 ans 

■■ EXPOSITION : 
ATMOSPHÈRES, PETIT-
FORT-PHILIPPE, 1890-1930

A la fin du XIXe siècle, le hameau 
devient station balnéaire et reçoit, 
parmi les premiers excursionnistes, 
de nombreux artistes (dont Georges 
Maroniez, Paul-Adrien Bouroux et 
André Derain).
> Musée du dessin et de l’estampe originale
> Tarifs : 3,5€ / 2,5€ / Gratuit -18 ans 

DIMANCHE 1ER MARS

■■ CONCOURS DE DRESSAGE
Par Gravelines Equitation
> Centre Equestre Municipal

■■ CINÉ-DÉBAT : LES TEMPS 
MODERNES

Par le Conseil Municipal Jeunes
> Cinéma de Sportica
> 14h30
> Tarifs : 2€ enfant et 4€ adulte

MARDI 3 MARS

■■ PERMANENCE 
COMPOSTAGE

Par la CUD
> De 17h à 18h
> Jardin pédagogique 

(résidence Plein Air) 

MARDI 3 MARS

■■ DON DU SANG
> Scène Vauban
> De 9h à 12h30 et de 14h à 17h30

MERCREDI 4 MARS

■■ ATELIER AU JARDIN
Pour les 3-5 ans
> Jardin de lecture (Médiathèque)
> 16h
> Gratuit 

JEUDI 5 MARS 

■■ COLLOQUE : ÉGALITÉ 
FEMMES/HOMMES

Dans le cadre de la journée 
internationale des droits des femmes
4 ateliers pour échanger
> De 8h30 à 17h
> Mairie de Gravelines
Réservé aux professionnels 

VENDREDI 6 MARS

■■ LOTO
Par Atouts Ville
> Salle Caloone > 13h30 

■■ LES COUPS DE CŒUR DU 
VENDREDI

> Médiathèque 
> De 18h à 20h
> Gratuit – Pour adultes 

■■ BAL DES 
ZOTES

> Scène Vauban
> Dès 22h 

 

DU 6 AU 27 MARS

■■ PRINTEMPS DES POÈTES
Programme complet disponible en 
Médiathèque et au CACFM
« Espères-en ton courage, espères-
en ma promesse … » selon Corneille. 
En 2020, le Printemps des Poètes 
laisse place au courage.

SAMEDI 7 MARS

■■ ATELIER-DÉCOUVERTE :  
FAUNE ET FLORE  
EN RADIO-GRAVURE

> Musée du dessin et de l’estampe originale
> De 15h à 18h
> Tarif : 10€/5€

■■ PLANTATION CITOYENNE : 
2 500 ARBRES POUR LE FUTUR

Par l’association Essaimances
Venez avec vos bottes et, si possible, 
une bêche.
> RDV au cimetière du Nord Banc
> De 9h30 à 18h
Plus d’infos au 06 64 76 78 88 ou sur  
www.essaimances.fr 

ANIMATIONS / CULTURE / SPORTS / VIE ASSOCIATIVE / VIE MUNICIPALE

MARS / AVRIL 2020

agenda
ENCART CENTRAL

DÉTACHABLE DU  
GRAVELINES  

MAGAZINE 
N°207

INFORMATION
N’oubliez pas que vous avez la 
possibilité de réserver tous vos 

spectacles culturels et toutes vos 
manifestations sportives en ligne ! 

Rendez-vous sur le site  
www.ville-gravelines.fr afin de 
réserver vos places en un clic !
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SAMEDI 7 MARS

■■ OPÉRATION HAUTS DE 
FRANCE PROPRES

Organisée par la Municipalité avec le 
soutien du Lions Club, des 
associations de pêche et chasse, des 
éclaireurs de France, des pompiers et 
des particuliers.
Des sacs et gants vous seront 
distribués.
> De 9h à 12h
> RDV à l’embarcadère Vauban Promenade 

(au niveau du taureau)

DIMANCHE 8 MARS

■■ LOTO
Par l’Amicale du Personnel 
Communal
> Salle des Huttes
> 13h30

MARDI 10 MARS

■■ AUDITION PUBLIQUE DE LA 
CLASSE DE SAXOPHONE

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> 18h30 (entrée libre)

■■ CONCOURS DE PÉTANQUE 50 
ANS ET +

Par Gravelines Pétanque
> Boulodrome Municipal
> 14h30

MERCREDI 11 MARS

■■ PROJECTION-DÉBAT : 
CAPPADOCE 

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> 18h30 > 9 €/3€

■■ ATELIER DE CUISINE 
AUTOUR DU DIABÈTE

Par l’Association des Diabétiques de 
Flandre Maritime
> Maison de quartier du Pont de Pierre
> De 17h30 à 19h30

VENDREDI 13 MARS

■■ REPAS DES ROSE 
MARIE
> Scène Vauban
> De 19h30 à 5h

SAMEDI 14 MARS

■■ CONCOURS DE PÉTANQUE 
Par Gravelines Pétanque
> Boulodrome Municipal
> 14h30

■■ BCM/ORLÉANS
> Sportica
> 20h
Plus d’informations et 
réservations au 03 28 51 97 00 
ou sur www.bcmbasket.com 
Les dates sont susceptibles 
d’être modifiées en fonction des 
programmations télévisuelles

DIMANCHE 15 MARS

■■ 1ER TOUR DES ÉLECTIONS 
MUNICIPALES

> De 8h à 18h

■■ OPÉRATION UNE JONQUILLE 
POUR CURIE

> PAarc des Rives de l’Aa
> Départs dès 10h 

JEUDI 19 MARS

■■ ANNIVERSAIRE DU CESSEZ-
LE-FEU EN ALGÉRIE

> Monument aux morts 
> 18h

VENDREDI 20 MARS

■■ BAL DES 
BOUCANIERS

> Scène Vauban
> Dès 22h30

SAMEDIS 21 ET 28 MARS

■■ EXAMENS DE L’ECOLE 
MUNICIPALE DE DANSE

Samedi 21 à 14h : intermédiaire/ 
avancé jazz et supérieur classique (13 
ans et +)
Samedi 21 à 16h : moyen classique et 
jazz (11-14 ans)
Samedi 21 à 17h : élémentaire 
classique et jazz (8-12 ans)
Samedi 28 à 14h : initiation (4-7 ans)
Samedi 28 à 16h : préparatoire 
classique et jazz (6-9 ans)
> Centre Artistique et Culturel François 

Mitterrand 
> Accès libre

SAMEDI 21 MARS

■■ 6ÈME PRINTEMPS DE LA 
MAGIE : WIZARD’S 
SPECTACULAR 

> Sportica
> Animations magie dans l’après-midi (au 

tarif de 6€)
> Grand show de magie à 20h30
> Tarifs : 18€ adulte / 15€ adulte fidélité/ 

10€ enfant

DIMANCHE 15 MARS

■■ LOTO
Par la Team Loisirs du Polder
> Salle des Sports des Huttes
> Ouverture des portes à 13h, début des 

jeux à 15h 

MARDI 17 MARS

■■ GOÛTER DANSANT À 
DESTINATION DES AÎNÉS

> Scène Vauban
> 14h30 

■■ AUDITION PUBLIQUE DE LA 
CLASSE DE CLARINETTE

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> 18h30
> Entrée libre

MERCREDI 18 MARS

■■ TOURNOI DE BELOTE
Par Atouts Ville 
> Maison de quartier du Centre
> 13h30

JEUDI 19 MARS

■■ GROUPE D’ÉCHANGES SUR 
LE DIABÈTE

Par l’Association des Diabétiques de 
Flandre Maritime
> De 14h30 à 16h
> Maison de quartier du Pont de Pierre
Inscriptions au 06 33 76 08 73

SAMEDI 21 MARS

■■ CONFÉRENCE : LA CÔTE 
D’OPALE ET SES PEINTRES, 
DE LA BELLE ÉPOQUE AUX 
ANNÉES FOLLES

Par Edith Marcq
> Musée du dessin et de l’estampe originale
> 15h
> Public adulte (gratuit)

SAMEDI 21 ET DIMANCHE 22 MARS 

■■ BILLARD : FINALE FRANCE 
BANDE NATIONALE 3

> Salle Tarlin  
Retransmission sur  
youtube.com/USGBillard

■■ HANDIBASKET CLUB 
GRAVELINOIS/MARSEILLE

> Salle du Polder > 17h

■■ CHAMPIONNAT BATEAU 
COURT ZONE NORD EST 
D’AVIRON

> PAarc des Rives de l’Aa

DIMANCHE 22 MARS

■■ 2ND TOUR DES ÉLECTIONS 
MUNICIPALES

> De 8h à 18h

■■ BROCANTE
Par le Rallye Club Gravelinois
> Salle des sports des Huttes
> Dès 8h

MARDI 24 MARS

■■ CONCERT DE L’ENSEMBLE 
VOCAL 

Direction : Gilbert Dulle
> Centre Artistique et Culturel François 

Mitterrand > 19h
> Gratuit

SAMEDIS 28 MARS, 4 AVRIL ET 11 AVRIL

■■ STAGE DE PHOTOGRAPHIES
> Centre Artistique et Culturel François 

Mitterrand
> De 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
> 15€

SAMEDI 28 MARS

■■ PARCOURS DU CŒUR
> Sportica
> De 9h à 17h
Plus d’infos en page 19 de ce Magazine

■■ BANDE DES 
PÊCHEURS

Dès 10h : barbecue 
sur le site de la Porte 
aux Boules avec 
ambiance 
carnavalesque
15h30 : départ de la bande depuis la 
Porte aux Boules
Buvette et restauration au taureau 
par la Patate Gravelinoise, Atouts 
Ville et la Team Loisirs du Polder
Jet de harengs et rigodon 
final place Albert 
Denvers

■■ BAL DES P’TITS 
BAIGNEURS

> Scène Vauban
> Dès 22h30

SAMEDI 28 ET DIMANCHE 29 MARS

■■ SALON DE L'AUTO
> Sportica > de 10h à 18h

MARDI 31 MARS

■■ CONCERT DE LA CLASSE 
D’ORCHESTRE DE XAVIER 
LAGATIE

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> 19h

MERCREDI 1ER AVRIL

■■ DK JOB ALTERNANCE 2020
Des centaines d’entreprises et de 
centres de formation pour tous les 
jeunes de la CUD. Venez avec votre CV !
> Kursaal de Dunkerque
> De 9h30 à 17h
Accès prioritaire sur inscription sur  
www.eedk.fr 

DU LUNDI 16 AU SAMEDI 21 MARS

■■ EXPOSITION : SEMAINE DE LA PRESSE, 
GRAVELINES À LA UNE

> Médiathèque
Entre faits divers, publicités en tout genre et joutes verbales, la presse locale 
vous embarquera dans la vie des Gravelinois d’autrefois.
> Visite-guidée de l’exposition le 21 mars à 11h
> Tout public
> Gratuit
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MERCREDI 1ER AVRIL

■■ PERMANENCE COMPOSTAGE
Par la Communauté urbaine de 
Dunkerque
> De 10h à 11h
> Jardin pédagogique (résidence Plein Air)

■■ LOTO
Par Atouts Ville
> Maison de quartier du Centre
> 13h30

JEUDI 2 AVRIL

■■ CONFÉRENCE SUR LE 
SOMMEIL DE L’ENFANT

Par le Dr Adeline Dubreu-Béclin, 
docteur en psychopathologie
> Maison des Associations et du Citoyen
> 18h30
> Gratuit 
Inscription : sante.gravelines@gmail.com 

SAMEDI 4 AVRIL

■■ VISITE-ATELIER EN FAMILLE : 
SOLEIL COUCHANT SUR 
PETIT-FORT-PHILIPPE

> Musée du dessin et de l’estampe originale
Photos et peintures nous montrent les 
activités du bord de mer en 1900, mais 
aussi ce qui séduit tant les artistes : 
cette incroyable lumière opalescente. 
A l’atelier, vous utiliserez des photos 
d’époque pour peindre la mer et jouer 
des couleurs pour représenter le 
crépuscule, puis chacun imprimera 
sa composition.
> Tarif : 5€ par enfant (gratuit pour un 

adulte accompagnateur)
Inscriptions au 03 28 51 81 04

SAMEDI 4 AVRIL

■■ LOTO
Par les Amis des Huttes
> Salle Caloone
> 14h30

■■ SEMAINE DE LA MER
Avec le Conseil Municipal Jeunes et 
le CPIE Flandre Maritime
> De 14h à 17h
> Plage de Petit-Fort-Philippe
4 stands seront tenus :
- ramassage des déchets sur la plage 
et création d’une œuvre collective,
- explication des laisses de mer et 
coquillages ;
- compréhension du phénomène des 
marées et initiation à la pêche à la 
crevette,
- création et lecture de poèmes sur le 
thème « écoute ta mer ».

■■ BCM/LE MANS
> Sportica
> 20h
Plus d’informations et 
réservations au 03 28 51 97 00 
ou sur www.bcmbasket.com 
Les dates sont susceptibles 
d’être modifiées en fonction des 
programmations télévisuelles

■■ REPAS CARNAVALESQUE 
PAR LA TEAM 
LOISIRS DU 
POLDER

> Scène Vauban
> Dès 19h

SAMEDI 4 ET DIMANCHE 5 AVRIL

■■ FESTIVAL DU THÉÂTRE 
AMATEUR

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> Le samedi à 20h : Mon ex par le TDF
> Le dimanche à 16h : Migrants par la cie 

DUCABO
> Entrée : 4€ 

DIMANCHE 5 AVRIL

■■ CARNAVAL 
ENFANTIN 

15h : jets de 
poissons briochés, 
place Albert 
Denvers
Mise au bûcher à 
côté de la Maison de 
quartier des Huttes

■■ BAL DES 
P’TITS 
MOUSSES

> Salle des sports 
des Huttes

■■ VISITE GUIDÉE 
NATURE : SUR LE CHEMIN DE 
LA MARE

Découverte de la mare pédagogique, 
labellisée mare remarquable en 2019 
et visite du crapauduc.
> RDV sur le parking du cimetière de 

Petit-Fort-Philippe, rue des trois fermes
> 14h30
> Gratuit
Renseignements et réservations au  
03 28 65 20 31.

SAMEDI 4 AVRIL

■■ NUIT DE L’EAU
> Sportica
Plus d’infos en pages 8 et 9 de ce 
Magazine

MERCREDI 1ER AVRIL

■■ HARLEM 
GLOBETROTTERS

Depuis 93 ans maintenant, les Harlem 
Globetrotters parcourent les continents 
pour faire découvrir un spectacle sportif 
unique en son genre.
> Sportica
> 20h
> Tarifs : 42,75€ / -20 ans 40€

Accès à la billetterie sur www.sportica.fr 

A NOTER !

MARDI 7 AVRIL

■■ RÉUNION 
D’INFORMATION  
« MA RETRAITE, JE 
LA PRÉPARE »

Par le CCAS
Cette réunion a pour but d’informer 
les futurs retraités sur les 
démarches à accomplir avant leur 
retraite.
> Salon d’honneur de la mairie
> De 9h à 12h


